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A V E R T I S S E M E N T

Mon intention n'a pas été d'écrire l'histoire 
exhaustive du personnel qui aurait travaillé aux Prisons de 
FRESNES entre 1898 et 1939 - histoire qui aurait débordé 
largement le cadre de ce mémoire - mais plutôt de donner 
quelques coups de projecteurs sur une période qui n ’a jusqu* 
ici fait l'objet d'aucune étude, du moins en ce qui concerne 
le personnel pénitentiaire •

C'est pourquoi, bien qu'ayant exploité toutes les 
directions de recherches qu'il m ’était possible de faire, je 
n'ai utilisé que partiellement et volontairement les 
résultats de ces études •



Je tiens à remercier les personnes suivantes sans 
lesquelles ce mémoire n ’aurait pu aboutir •

- Monsieur ANTONINI, Magistrat, Chef du Bureau des Statuts 
et de la Gestion du Personnel d© 
l’Administration Pénitentiaire *

- Madame 3ERCHE, Conservatrice des archives du Val-de-Marne^

- Monsieur PASSION, Conservateur de la Bibliothèque
Administrative de l’Hôtel de Vij q 
de Paris •

- Madame WASSERMAN, Chargée de l'Eco - Musée de Eresnes ,

- Le Centre National d’études et de recherches pénitentialrô

- Monsieur KLEIN, Directeur des Prisons de Presnes .

et plus particulièrement Monsieur PÏÏEYO, qui a^orienté 
recherches et m ’a assisxe tout au long de ce mémoire *

SOURCES - METHODES

L ’origine des sources détermine la façon 
d’écrire l’histoire qui sera différente selon le type de 
renseignements recueillis. Les historiens, habituellement 
distinguent les sources primaires des sources secondaires. 
Les unes sont des témoignages directs et contemporains de 
la période considérée; les autres véhiculent ces témoi
gnages et les médiatisent •

Or, pour le début du XXème siècle et pour le 
sujet qui nous occupe ici, les sources présentent l'avan
tage d'être assez nombreuses, très variées mais l'incon
vénient d’etre de qualité différente •

C’est ainsi qu’à ma connaissance, il n ’existe pac 
de sources secondaires, donc pas de récit relatant ou 
retraçant la période mais uniquement des sources primaires

Celles-ci se divisent, elles-mêmes, en archives 
et en sources imprimées.

Ces dernières sont très limitées. Elles se 
composent essentiellement du recueil des lois, décrets 
et circulaires publiés dans les codes pénitentiaires, du 
recueil des statistiques relatives à la population pénale 
publiées également par le Ministère de la Justice et de 
quelques ouvrages ponctuels tels que :

- Magné De La Lande ” Les Attributions du Préfet de la
Seine" publié en 1902 •

- G. Bonneron " Notre régime pénitentiaire" : les Prisons
de Paris 1897 •

- Armand Mossé ” Les prisons et les institutions
d’Education Corrective" publié en 1939 •



Nous sommes loin de l’effervescence parlemen
taire des années 1870 - 75 î il faut se référer pour 
cela aux rapports et aux enquêtes sur le régime des 
établissements pénitentiaires menés avec brio par 
certains députés comme Messieurs Berenger de la Brême et 
d’Haussomville sur les prisons de la Seine notamment , 
J'y ferai quelques références •

Pour l’historien, ces enquêtes sont de formi
dables outils de travail car elles font le bilan de 
l'état des prisons à la fin du XiXème siècle. Nous nous 
contenterons donc des quelques rapports d'inspection 
dressés entre 1900 et 1959 •

Si les documents imprimés sont rarissimes 
les archives, par contre, se révèlent très étendues. Ce 
sont elles qui nous servirons le plus avec tous les 
inconvénients que cela comporte •

Les prisons de la Seine sont situées dans le 
ressort de la Préfecture de Police de Paris mais elleo 
relèvent également du Préfet du département de la Sein», 
Comme elles sont construites sur la commune de Fresnes0 J
le Maire a également un droit de regard ,

Ce sont autant de directions de recherches 
possibles outre les archives de l’établissement

Archives de la Préfecture de Police -
- Des coupures de presse nous renseignent sur 

l'ouverture des prisons ainsi que sur l'inauguration 
officielle publiée au Bulletin Officiel de la Yili e de 
Paris •

- Certaines délibérations du Conseil Généî a'! 
nous renseignent sur les problèmes liés à l’installation 
des prisons •
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Archives de l'ancien département de la Seine regroupées 
aux archives du Val-de-Marne -

- Outre la notice sur la construction des prisons 
de Fresnes établie par M, Poussin, l'architecte de 
nombreuses photographies sur l'intérieur ou l'extérieur 
des prisons y sont disponibles ,

. “ Il existe également tous les registres de
recensements de population que j'ai partiellement exploité 
ainsi que les recensements électoraux et un dossier 
spécial concernant les faits de guerre que je n'ai pas uti 
lise •

Archives communales -
- Certaines délibérations du conseil municipal 

s'y trouvent ainsi que les registres d'inscription des 
écoles qui restent à exploiter •

Enfin les Prisons de Fresnes disposent d'une 
part,d'archives rangées, classées, répertoriées; il s'agit 
des dossiers du personnel et d'autre part, d'une multitude 
de documents dans les greniers ou sous-sols non encore 
recensés. Je m'en suis tenu, pour ma part,à ce qui était 
exploitable •

L'ensemble des documents que je viens de citer 
ne fait ni état du fonctionnement administratif interne 
des prisons, ni de la gestion de l'établissement.

Aucun document n'a été trouvé aux prisons de 
Fresnes relatif à ce chapitre, ni note de service, ni 
rapport aux autorités. On peut penser que ceux-ci ont 
été détruits pendant la guerre •
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Il resterait à exploiter deux séries de documents 
relatifs à la gestion et à l'administration des prisons de 
la Seine par le Préfet de Police qui sont déposés à la 
bibliothèque nationale « Hais ces archives ne sont pas 
regroupées par prison et intéressent toute la police du 
département de la Seine. C ’est une recherche beaucoup trop 
longue dans le cadre de ce mémoire •

En ce qui concerne les archives du personnel, ont 
été répertoriés à Fresnes, non seulement les gens qui y 
ont fini leur carrière mais également tous les gens qui 
n ’ont fait qu’y passer • Pour les premiers nous conservons 
l’intégralité de leurs dossiers dans la mesure où ils ont 
été entretenus correctement. Hélàs, dans la majorité des 
ca§,beaucoup de pièces manquent . Pour les autres, ne 
subsistent que la couverture de leur dossier retraçant 
leur carrière jusqu’à Fresnes .

Il faut apporter à tout cela deux restrictions : 
les dossiers les plus anciens sont en très mauvais état - 
la couverture jaunie et passée est à peine lisible ainsi 
que les documents .

De l ’ouverture de la prison jusqu’en 1910 au 
moins, il subsiste peu de dossiers .

Les dossiers sont un peu plus nombreux de 1910 à 
1959, mais nous ne possédons pas l’intégralité des personne 
ayant travaillé à Fresnes .

Beaucoup ont été détruits certainement pendant 
la 1ère ou la 2ème guerre mondiale mais on peut également 
penser que la gestion des dossiers n ’était pas aussi bien 
suivie que maintenant .

C’est seulement après 1936 qu’une gestion plus 
rationnelle du personnel a été mise en oeuvre •

- METHODES

Elles consistent pour l’essentiel en 
l’analyse des codes pénitentiaires d’une part, et d’autre 
part en l’étude des dossiers du personnel pénitentiaire.

Si le regroupement des informations réglemen
taires ou législatives concernant le personnel est assez 
commode, la lecture des dossiers est beaucoup moins 
évidente «

Au vu des restrictions et des carences que j’ai 
énoncées plus haut, je me suis lirait4 aux renseignements 
fournis par la couverture du dossier complétée de quel
ques critères que l’on retrouvait aisément dans tous les 
dossiers pour établir un imprimé-type (voir annexes 1 
et 2) .

On aurait pu également recenser les notices 
annuelles (voir annexes) mais le travail était trop 
complexe : beaucoup manquaient, étaient mal remplies. Il 

aurait été difficile d’en avoir le maximum sur une seule 
année; elles étaient beaucoup trop éparses dans le temps.

Mon étude se limitera donc à cet imprimé-type 
qui nous livre tout de meme beaucoup de renseignements 
sur un seul individu •



Cet imprimé comprend deux parties importantes î 
~ La première L'état-civil nous renseigne sur la 2ituâtia 
familiale (date de naissance, mariage, âge au mariage, 
nombre d'enfants ainsi que sur l'origine géogra
phique de l'individu, et si éventuellement le conjoint se 
trouve dans l'Administration Pénitentiaire •

- La deuxième nous renseigne sur la vie professionnelle 
d'une part, sur la carrière et d’autre part sur la disci
pline, la situation militaire •

La carrière peut se lire de deux façons :
- horizontalement, elle est définie par la nature de 
l'emploi occupé, la date de nomination, la classe, le 
traitement et enfin la résidence. C'est une lecture 
statique. Cela nous permet de savoir à un moment donné, 
dans quel endroit se trouve l'intéressé, quel emploi il 
occupe, etc....

- la lecture verticale est plus dynamique :
La 1ère colonne nous renseigne sur la carrière avec la 
nature des emplois occupés successivement î on détermine 
ainsi la mobilité professionnelle •

La 2ème colonne nous indique à quelle date les emplois 
ont été pris : on détermine ainsi à quel rythme s'établit 
la mobilité professionnelle et quelle est la vitesse de 
rotation dans les établissements •

La 5ème colonne nous renseigne sur les passages d'échelon* 
et de grades •

La 4ème colonne le traitement est un indice du niveau 
de vie; on peut le comparer entre les catégories de 
personnel de l'administration pénitentiaire ou encore 
avec des gens de l'extérieur •

Enfin la 5ème colonne nous indique le changement de 
résidence et nous donne ainsi une idée de la mobilité 
géographique des agents •

A partir de cet imprimé, on peut faire une 
lecture simple, en ne retenant qu'un seul type d'élément 

• Pour base de départ, on retient seulement les 
Premiers Surveillants en poste à FRESNES en 1920, Pour 
recenser, nous n'aurons besoin que d'une seule ligne dans 
la carrière et de 3 colonnes : emploi, date de nomination 
lieu de résidence •

Mais on peut imaginer une lecture plus complexe 
en juxtaposant deux variables :
- d'une part,

- l'âge au mariage et l'âge d'entrée dans 
l'administration pénitentiaire;
- d'autre part,

- A partir de cette comparaison, on pourra 
déterminer si l'agent s’est marié avant ou après être 
entré dans l'administration.

Cela nous donnera un indice sur son comportemen 
social et sur sa conception de vie •
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Cet imprimé m'a permis de dépouiller entre 400 
et 450 fiches» ce qui est la limite d'un travail, manuel •

Il va sans dire qu'une lecture plus minutieuse 
aurait pu être faite à l'aide de l'informatique. Je me 
suis limitée pour ma part a,u dépouillement de quelques 
années •

Bien qu'ayant dépouillé l'intégralité des 
dossiers yjrésents à l'établissement de 1898 à 1939» je 
n'ai exploité que partiellement ces résultats ,

De l'ouverture jusqu'en 19 10» l'ensemble des 
dossiers a été examiné, mais pour le reste, j’ai retenu 
quelques années repères en fonction du nombre de dossiers 
(j'ai retenu les périodes les plus fournies pour avoir un 
éventail plus large) et en fonction des années charnières 
où la législation change et les comportements aussi *

Une double étude a été menee : a la fois 
quantitative pour sélectionner les dossiers parmi les 
années choisies et à la fois qualitative pour faire une 
lecture, aussi fine que possible pour les dossiers sélec
tionnés. C’est la raison pour laquelle également j» ai 
choisi l'étude d'années repères plutôt qu'une etude 
globale qui n'en aurait pas été pour autant une étude 
exhausbive .

Puisque j'ai choisi des périodes-clés plutôt 
que l'étude systématique de tous les dossiers (ce qui 
aurait été peut-être fastidieux), mon but n'est pas de 
retracer, ni l'histoire exhai^ive du personnel pénitenti
aire - comme je l’ai déjà dit plus haut - mais de dégager 
certains profils du personnel pénitentiaire et de voir 
leur évolution. Je m'attarderai sur le personnel de 
surveillance en particulier •

1898 - c'est l'année de l'ouverture des prisons 
de Fresnes, mais c'est également la fin d'un siècle. Le 
XIXème siècle qui aura été fertile en réflexions péniten
tiaires ; c'est l'aboutissement et le début de la mise 
en application d'une nouvelle philosophie carcérale 
le régime d'emprisonnement individuel •

Alors que les autres prisons subissent le 
projet de réforme, Fresnes apparaît comme la nouvelle 
prison-modèle, comme le fut en son temps, la Santé 
un i  siècle avant •

Nouvelles, les prisons de Fresnes le seront 
sur le plan architectural, mais elle n'échapperont pas à 
l'héritage du XIXème siècle •
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1959 ~ C’est le début des hostilités mais c’est 
également l’annonce de la fin d'une période pénitentiaire

J ’ai isolé volontairement les deux conflits 
mondiaux qui, de par leur spécificité, auraient pu faire 
l'objet a eux seuls, d’études séparées •

En fait, on peut distinguer pendant ces 
quarantes années, deux périodes assez précises î 
*" l’ouverture des prisons de Fresnes et une relative 
stabilité jusqu’en 1925 puis une période d’efferves
cence, de réformes (entre 1928 et 1955), de nouvelles 
réflexions sur la prison ( notamment avec la suppression 
de la transportation des condamnés aux travaux forcés en 
1958) .

Il est donc intéressant de voir, de quelle 
façon le personnel a évolué d'un siècle à l’autre s’il 
y a eu transformation du comportement ou s’il subsiste 
des contraintes dans les habitudes sociales •

C’est pourquoi, après avoir dresser un bilan 
du personnel à l’ouverture des prisons de Fresnes, nou<> 
étudirons son évolution à travers quelques dates 
^repères •

Parallèlement, je verrai également quel a été 
l’avenir du projet pénitentiaire que représentait 
Fresnes en 1898 •

11

- INTRODUCTION .

• L ’ouverture des Prisons de Fresnes -
Lorsque les Prisons de Fresnes ouvrirent leurs 

portes le mardi 19 Juillet 1898 pour 1’inauguration 
officielle de leurs locaux, c’est après beaucoup de diffi-s 
cultés et de tergiversations. En effet, meme si dans 
l'esprit'de ses concepteurs, elle était ardemment souhaitée 
la réalisation du projet lui-meme fut plus longue que 
prévue •

Et ceci pour plusieurs raisons î
— Alors que Persigny, dans une de ses dernières circulaire;: 
en 1835 abandonnait definitivement l’idée de l ’emprisonne
ment individuel, celle-ci fut reprise par le législateur 
en 1875 et réhabilitée de plein droit , Désormais, la 
prison cellulaire devenait la règle générale .

Dans cet esprit là, le Conseil Général de la 
Seine décida en exécution de la loi du 5 juin 18 75, la 
reconstruction ou la transformation de toutes ses prisons.

Meme si le département de la Seine était plus 
prospère et plus riche que les autres, la tâche était 
d’ampleur. L ’Etat n’ayant pris a sa charge depuis 1855 que 
les frais d’entretien des établissements, il incombait 
donc aux départements de subvenir aux charges entraînées 
par cette réforme •

Après avoir longtemps hésité, on s'orienta vers 
la construction d’une nouvelle prison destinée à remplacer 
les plus vétustes parmi celles qui existaient à Paris 
telle que Mazas, Sainte-Pélagie, la Grande Roquette .
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Entre tempo, une autre grande réforme était mie*:
( i )en place6 Le décret du 28 juin 188/'' 7 rattachait les 

Prisons de la Seine au Ministère de l’Intérieur, unifiant 
ainsi le régime de l’ensemble des prisons départementales

En effet, jusqu’à cette date, le Préfet de Polie 
de Paris détenait tous les pouvoirs sur l’ensemble des 
Prisons de la Seine : Police, Administration et Gestion « 
nomination des Directeurs •

Désormais, il exercera seulement les attribution 
incombant à la seule fonction de Préfet de la Seine *

Du même coup, l’administration et le fonctionne' 
ment des établissements de la Seine allaient être régis 
par la nouvelle réglementation et en particulier par le 
décret du 11 novembre 1885 relatif au réglement du 
service pour les Maisons d’Arrêt de Justice et de 
Correction •

De fait, après 15 uns de réflexion, d’ajourneras* 
succesifs de projets, la vétusté des bâtiments et les 
préoccupations hygiénistes et humanitaires prirent le 
pas sur les considérations financières •

Dans sa séance du 20 décembre 1892, le Conseil 
Général vota l’acquisition " à Fresnes les Rungis à 
12 kms de Paris, en bordux’e de la route nationale n° 1 8é 
de Versailles à Choisy-le-Roi, au lieu-dit "La Vallée 
Renard", moyennant le prix de 160 000 Frs d’un terrain h 
devaient être construits un groupe de prisons cellulaire* 
le dépôt des condamnés et l ’infirmerie centrale des 
Prisons de la Seine " •

(1) - Voir rapport adressé au Président de la République 
relatif au rattachement de l’Administration et contré- 
des prisons de la Seine, au Ministère de 1*Intérieur 
et Décret du 28,6,1887 •
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ne meme Conseil, dans sa séance du 26 avril( 1 )
1894 > adopta le projet de construction proposé par
l’architecte Poussin , Afin que l’entreprise démarra plus 
rapidement, le département prit à sa charge la plupart des 
dépenses en contrepartie de quoi l’Etat devait désaffecter 
Sainte-Pélagie, Mazas et la Grande Roquette •

Enfin, le projet définitif de l’opération, 
chiffré à 10 600 000 Frs, a été approuvé le 27*12,1894 
par le dit Conseil Général, après avoir été adopté par 3.e 
Ministre de l’INtérieur et sur avis conforme du Conseil 
supérieur des Prisons •

Les travaux commencèrent l’année d’après et 
durèrent 2 ans -J •

Le mardi 19 juillet 1898, pour la remise des
bâtiments à l’Administration Pénitentiaire par le Préfet
de la Seine, étaient présentes de nombreuses personnalités
comme nous le rapporte le Bulletin Officiel de la Ville de 

( 2)Paris . Parmi elles, on notait la présence de M, Daix, 
Maire de Fresnes qui accueillit, descendant du train 
tricolore spécialement affrété pour la cause Messieurs 
Thuillier, Président du Conseil Général de la Seine,
De Selves, Préfet de la Seine et Vallé, Sous-Secrétaire 
d’Etat au Ministère de l’Intérieur •

Après un discours de bienvenue prononcé par 
M, Daix et une entrée triomphale du cortège dans la 
prison précédé par des gendarmes à cheval et des pompienr,. 
Le Directeur dirigea la visite du nouvel établissement •

(1) - Rapport des Conseillers Généraux et projet de 
délibération du 26.4.1894 ,

(2) - B.O. de la Ville de Paris •
(3) ~ Petit journal du 20,07.1998 .
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A la suite de quoi, des discours de remerciement 
très élogieux furent prononcés par les personnes citées 
plus haut, aussi bien à l’encontre de ceux qui avaient 
soutenu avec intérêt un tel projet que de ceux qui avai
ent largement participé à son élaboration tels que 
l'architecte Poussin ou encore la Commune de Fresnes «

La journée se passa sans incident alors que l’oï
( 1 )craignait des manifestations d’hostilité i

Tout était donc prêt à fonctionner : le Premier
détenu fut écroué le 2.08*1898. La population avait
semble-t-il bien réagi à cette nouvelle implantation
comme peuvent en témoigner les récits des différents

(2)quotidiens parisiens de l’époque v .

L’article paru dans l’Illustration, particulier* 
ment clair et objectif, conclut après avoir décrit tous 
les avantages liés au modernisme, que les Prisons de 
Fresnes n ’en demeureraient pas moins des Prisons 1 2 3

(1) - Petit journal 20.07.1898
(2) - Petit journal déjà cité et journal des Débats

du 28.06.1898 et l’Illustration 23.07.1898
(3) - Article de l’Illustration .

- £E^PR0JET_PENITENTIAIRE .

Pour tous la construction d’un groupe de Prisons 
à Fresnes les Rungis constituait un évènement. Et ce, à 
plusieurs égards; si elles n ’étaient pas souhaitées par 
tous, elles étaient du moins attendues •

En effet, excentrées de Paris, implantées à la 
campagne, les Prisons étaient situées sur le territoire de

h )la commune de Fresnes v .

La population Fresnoise, dont on avait sollicité 
l’aide matérielle et financière, escomptait en retour des 
retombées bénéfiques pour sa commune .

Monsieur Daix, le Maire de Fresnes, dans son 
discours de bienvenue, n’a pas caché ses réticences et les 
inconvénients liés à l’implantation des prisons 0 Outre 
les charges financières supplémentaires, il a invoqué la, 
bienveillance et la sollicitude du Gouvernement afin de 
préserver les intérêts et la sécurité des Fresnois «

L ’accroissement de population pouvait entraîner 
pour le village, un regain d’activités sensible •

Mais pour l’ensemble des Parisiens, pour le 
département de la Seine et en particulier son Préfet ainsi 
que pour le Gouvernement,les prisons de Fresnes représen
taient l’évènement de la fin du XIXème siècle •

Déjà, pour le Congrès Pénitentiaire qui s’était
( 2)tenu en 1895 à Paris ' , la publication du projet de cons

truction avait été annexée à l’ensemble des travaux du 
congrès •

Les Prisons de Fresnes devaient être contruites 
d’ici 1900, date de l’exposition universelle de Paris •
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La prison-modèle qu’était Fresnes, groupait 
bien sur beaucoup d'irravations techniques mais elle 
était surtout le symbole d’une nouvelle philosophie 
carcéraJe. Non seulement le législateur de 1875 voulait 
soustraire le condamné aux mauvaises influences en 
l ’isolant de ses co-détenus mais encore le soumettre à 
l'action des éléments moralisateurs pouvant contribuer 
à son relèvement® Pour cela, 1'encellulement individuel 
était nécessaire. Un des membres de la Commission de 
18 75» définissait d'ailleurs une cellule comme "une placé 
publique dans laquelle tout le monde pourra pénétrer, 
hors les condamnés” .

( 1) - Voir plan n° 1
(2) - Congres Pénitentiaire
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Aux préoccupations hygiénistes que l'on 
retrouve lors de la construction de la Santé, s'ajoutent 
des objectifs humanitaires et de rééducation pour les 
détenus. Pour la première fois également, un sort meil
leur a été réservé au personnel •

Si l’on se réfère à leurs discours officiels, 
Messieurs Thuillier et De Selves fondent tous leurs 
espoirs dans le nouvel établissement •

• " A la contrainte et à la brutalité doivent 
succéder des sentiments de solidarité, de généreuse 
pitié pour des hommes provisoirement déchus”,

« ” La rédemption des consciences est tout 
aussi importante que celle des corps",

• " Si le lieu où l'on subit la peine corromp 
au lieu de corriger, s'il enseigne le mal au lieu de 
ramener au bien, l’institution, qui devait réprimer le 
crime en devient l'instrument le plus actif de la propa
gation”,

• "C'est pourquoi, les Prisons de Fresnes, 
modèle du genre, doivent améliorer le sort des prison
niers et contribuer à leur relèvement moral",

• "C'est à Paris que reviendra une fois de plus 
le mérite d'avoir conçu et créé la prison-modèle",

A ce discours humanitaire, correspondait bien 
l'image calme et sereine qu'offrait les Prisons de

( ï )Fresnes les Rungis ' .

Construites sur une surface de 18 ou 19
(2)hectares, le groupe de prisons départemental, sis aux 

bas de la Folie était composé de trois bâtiments prin
cipaux î

(1) - Comme on peut le voir sur les photos n° 1 - 2
(2) - Photos 3 et 4 .
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1) - Un groupe central renfermant, outre les services 
généraux communs à l’ensemble des groupes, des bâtiments 
cellulaires pour 1 500 condamnés à de courtes peines, un 
quartier de désencombrement, un quartier de punitions et 
une chapelle-école»

2) - Un quartier d’isolement de 150 cellules, avec entrée 
spéciale, bancs et murs de ronde pour les condamnés à plus 
d’un an, les réclusionnaires et les condamnés aux travaux- 
forces attendant leurs transfèrements •

5) - L'infirmerie centrale des services de la Seine, 
véritable hôpital avec 100 chambres-cellules 0)

Une allée principale, bordée d'arbres, desser
vait l’ensemble des bâtiments ainsi que les logements des 
fonctionnaires •

Les innovations les plus intéressantes se 
situaient au niveau de l'architecture, de 1 * alimentation 
en eau potable et en électricité •

Alors que la Prison, de La santé se repliait 
sur elle-même, Fresnes possédait des bâtiments parallèles 
à 5 étages ou l'air et la lumière pénétraient facilement.

Haau de la Seine, filtrée et stérilisée par 
l'usine de la Compagnie des Eaux de Choisy-le~Roi, alimen
tait les Prisons, seul établissement de toute la commune 
à en bénéficier •

Enfin l'électricité était branchée dans toutes 
les cellules •

Bien qu ' excentrées, les Prisons de Fresnes 
étaient relativement bien desservies par le réseau fer^é - 
et routier : la halte de la Croix de Berny avait été amena 
gée sur le chemin de fer Paris - Arpajon et la station de 
Choisy-le-Eoi était très peu distante (?)

(1) - voir plan n° 2

(2) - Voir plan n° 1 et 1 bis .
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Telle se présentait la Maison d'Arrêt de 
Justice et de correction de Fresnes qui, de par son 
nom, allait recevoir tous les prévenus, accusés et 
condamnés des quatre principales prisons vouées à la 
destruction c'est-à-dire :

• Mazas
• Sainte Pélagie
• La Grande Roquette
• et l'infirmerie générale des Prisons 
de la Seine .
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1ère Partie :
- disons de Fresnes,

I* - L ’Héritage du XI.Xème siècle -
À maints égards, les Prisons de Fresnes se 

veulent d’avant-garde, mais cependant elles ne dérogent 
pas à la réglementation en vigueur, celle du XIXème 
siècle, notamment en ce qui concerne la gestion du 
personnel .

A) - La gestion commune des différentes catégories de 
personnel -

Il faut se reporter au Décret du 24,12,1869 
portant organisation du personnel du servi.ce des Prisons 
et Etablissements Pénitentiaires, toujours en vigueur en 
1898 .

Ce Décret fixe dans ses 4 titres principaux, la 
composition des cadres du service des prisons, leurs 
nominations et attributions, leurs conditions d’avancement 
et d’admission et leurs traitements .

On peut distinguer pour les Maisons d’Arrêt de 
justice et de correction, 3 grandes catégories de person
nel (articles 4 - 5 et 6).

- Le cadre des fonctionnaires et employés préposé 
à l’administration composé de :

• Directeurs,
• Inspecteurs,
• Greffiers-Comptables,
• Commis aux écritures •

- Le cadre des préposés aux services spéciaux 
composé de î

• Aumôniers,
• Instituteurs,
• Médecins •

- enfin le cadre des agents préposés à la garde 
et à la surveillance composé de :

• Gardiens-Chefs
• Premiers-Gardiens
• Gardiens, commis, greffiers '• Gardiens ordinaires,
• Surveillantes religieuses ou laïques ,j
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L fensemble de ces personnels est géré par le 
Ministre de l'Intérieur ou par son adjoint direct, le 
Préfet du. département •

L'article 7 précise que c'est lui qui règle la 
composition du personnel de chaque établissement suivant 
les besoins du service •

De même, en ce qui concerne les nominations, 
les fonctionnaires et employés préposés à 1 'administration 
sent nommés par lui; le Préfet nommant les autres catégo
ries de personnel mais sur son approbation expresse et 
définitive .

Enfin, c'est lui qui règle les attributions de 
chaque agent ,

- Le recrutement *_  » ,
Une circulaire du 7 octobre 1892v , précise 

que tout candidat à un emploi dans l’administration 
pénitentiaire doit avoir accompli son service militaire 
pour etre admis dans les cadres •

Cette condition est non seulement nécessaire 
mais indispensable, quel que soit l’emploi envisagé

D’après les lois des 18 mars et 15 juillet(2)
1 889J , les vacances de poste sont d’abord réservées aux 
anciens militaires gradés qui sont portés sur les listes 
spéciales de classement établies par le Ministère de la 
Guerre . Ce n ’est qu’à défaut de ces candidats que l’admih 
nistration peut envisager les autres candidatures

Les militaires sont donc préférés aux civils* 
D’ailleurs, la réglementation de la non-disponibilité du 
15 juillet 1889 autorise, en cas de mobilisation, à 
pas rejoindre immédiatement seulement les économes, ins
pecteurs et greffiers-comptables des établissements péni-* 
tentiaires •

(1) circulaire du 7 octobre 1892

(2) Loi du 15 juillet 1889 sur le recrutement de l'armée 
et (3) réglementation de la non-disponibilité
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Tous les autres agents, ainsi que les médecins, 
pharmaciens et chirurgiens doivent être disponibles .

Cette condition implique un recrutement sélectif 
et très spécifique*

Hormis ce caractère para-militaire, il existe en 
fait deux catégories : le personnel d’administration et 
le personnel de garde et de surveillance .

C’est la grande distinction qui s’opère, si l’on 
se réfère à l'arrêté du 23 avril 1895 fixant les traite
ments du personnel des établissements pénitentiaires 
ou encore aux conditions de recrutement et d’avancement *

- Le Personnel d’Administration •
Les candidats aux emplois d’instituteurs, 

teneurs de livres ou commis aux écritures doivent être 
âgés de 21 ans au moins et de trente ans au plus *

Ils doivent, en outre, avoir satisfait à un 
examen dont le programme est arrêté par le Ministre de 
1 ’intérieur

Seuls les candidats aux emplois d’instituteurs 
doivent produire leur brevet de capacité •

Les instituteurs sont donc considérés du point de 
vue de leur gestion, comme de simples employés administra
tifs, bien que ne remplissant pas le même rôle.

Les emplois de greffiers ou agents-comptables et 
ceux d'économes sont exclusivement réservés aux institu
teurs, teneurs de livres et commis aux écritures, comptant 
au moins 3 ans de service dans l’administration en cette 
qualité •

(1) Arrêté du 23 avril 1895
(2) Programme de l'examen arrêté le 12.6.1893 pour les 

emplois d’instituteurs, commis et teneurs de livres •



Les emplois d’inspecteurs sont exclusivement 
attribués aux greffiers et agents—comptables, aux 
économes et instituteurs ayant au moins 5 ans de service. 
Certains commis principaux affectés depuis 3 ans à la 
division des Prisons au Ministère peuvent également 
remplir ce rôle •

Enfin les Directeurs des Maisons d*Arrêt de 
Justice et de Correction peuvent être choisis parmi les 
inspecteurs, économes, greffiers-comptables, instituteur* 
ou autres agents ayant au moins dix ans de service dans 
l’administration pénitentiaire ou parmi les Sous-Chefs 
du Ministère de l’Intérieur ou encore parmi les Directeu' 
de maisons d’arrêt des autres départements .

Peuvent être également appelés à cet emploi, le> 
Chefs de division ou de bureau de la préfecture ayant 
dix ans de fonction dans cette qualité •

En ce qui concerne les conditions d’avancement, 
chaque emploi est divisé en 4 classes basées sur le 
mérite personnel •

Nul ne peut être promu à la première classe de 
son emploi, à moins de services exceptionnels s’il ne 
compte 20 ans dans l’administration pénitentiaire dont 
10 ans d’emploi •

Les Directeurs ne peuvent être promus d’une 
classe à une autre qu’après 3 ans de service au moins 
dans la classe inférieure .

Les promotions de classe ont lieu en vertu des 
décisions ministérielles •

Quant aux traitements, ils sont également fixé* 
par arrêté ministériel, selon l’emploi et la classe .
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Il faut remarquer que pour les prisons de la 
Seine en général et Fresnes en particulier, l’ensemble du 
personnel est rétribué comme celui des Maisons Centrales 
et profite des mêmes avantages. L ’augmentation de traite
ment ne peut se faire que tous les 2 ans <>

C’est ainsi qu’en vertu de l’arrêté du 23 avril
( 1 )1895 , le traitement d’un Directeur varie entre 4500 Fi

et 6000 Frs (de la 4ème à la 1ère classe), celui d’un 
inspecteur ou controleur de 3000 à 4000 frs, celui d’un 
économe de 2500 à 4000 Frs, d’un instituteur ou d'un 
commis ou encore d’un gardien-chef de 1500 à 24OQ Frs •

Pour les établissements de grand effectif, comme 
Fresnes, les gardiens-chefs sont considérés comme faisant 
pa.rtie du personnel administratif. Nous les étudierons 
plutôt dans le chapitre suivant •

- Le Personnel de garde et de surveillance •
Les gardiens-chefs de maisons d’arrêt de 

justice et de correction sont choisis exclusivement 
parmi les premiers-gardiens et gardiens ordinaires de 
1ère et 2ème classe, des gardiens comptables des voitures 
cellulaires ou encore parmi des militaires ayant rempli, 
pendant 2 ans au moins, un emploi de sous-officier 
comptable dans l’armée •

Les gardiens ordinaires recrutés selon le décret 
du 24.10.1868, doivent être âgés de 21 ans au moins et
de 32 ans au plus sauf pour les militaires retraités dont 
la limite peut être dépassée jusqu'à 47 ans.

Après un stage de 3 mois à 6 mois, les stagiaire; 
sont admis et nommés définitivement par les Préfets sur 
la présentation des Directeurs •

(1) - Arrêté du 23 avril 1895
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Les gardiens-chefs et les gardiens ordinaires 
ne peuvent être promus à une classe supérieure qu*après 
avoir passé 2 ans au moins dans une classe inférieure .

Le personnel de surveillance des Prisons de 
Fresnes "bénéficié des memés avantages que le personnel 
des maisons centrales, en ce qui concerne le traitement.

On distingue donc 4 emplois :
• Gardien-stagiaire = 900 frs
• 5 classes de gardiens-
commis-greffiers et = de 1^00 frs à
gardiens ordinaires 1700 Frs

et 2 classes de 1ers gardiens (1800 et 1900 Frs) 
et 4 classes de gardiens-chefs (1500 à 2400 Frs)

Il faut remarquer que le traitement et le dérou
lement de carrière sont beaucoup moins avantageux pour 
les surveillantes que pour les gardiens.

La meme reflexion peut etre faite pour les 
instituteurs et les institutrices .

Afin de faciliter la promotion et l'avancement 
des gardiens, des écoles élémentaires et supérieures 
ont été créées par 2 arrêtés du 19*08.1895*

L fEcole élémentaire est accessible à tous les 
gardiens sur approbation du Directeur, dans chaque 
établissement. L'Ecole supérieure est réservée aux 
gardiens promus sortant des Ecoles élémentaires •

Au bout d'un an et 6 mois, les gardiens peuvent 
subir l'examen pour accéder aux emplois administratifs 0

Les préposés aux services spéciaux ne font pas 
l'objet d’un examen de passage ou d’un recrutement parti
culier, sauf pour les architectes et les conducteurs de 
travaux qui s'entretiennent avec l'inspecteur général des 
bâtiments •

Leur arrêté de nomination fixe l'indemnité qui 
leur est allouée et qui varie selon des crédits budgé
taires affectés. Il s'agit essentiellement de médecins, 
pharmaciens, internes et ministres du culte •
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A quelque nuance près, l’ensemble des personnel 
pénitentiaires obéissent à deux principes fondamentaux î 
hiérarchie et discipline •
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Ce n ’est que dans leurs attributions et dans 
leurs obligations respectives, que chaque catégorie 
acquiert une spécificité «

B) - La Spécificité de chaque catégorie de personnel :
Deux textes complémentaires fixent les attribu- 

tions et les obligations de chaque catégorie :
- Les instructions du 10,08,1875 portant 

application de la loi du 5 juin 1875 et
- le décret du 11 novembre 1885 portant réglement 

du service et du régime des prisons de courtes 
peines affectées à l'emprisonnement en commun *

Trois grandes fonctions peuvent être isolées au 
sein d’un établissement :

• La fonction de direction,
• La fonction de surveillance,
• La fonction éducative au sens large du terme 
exercée plus particulièrement par les 
Ministres du Culte, les enseignants et les 
médecins.

Elles ne doivent pas etre pour autant séparées 
mais converger vers un mime but qui est le relèvement 
moral du prisonnier •

Reprenant les termes du législateur de 1875» la 
cellule doit être une place publique dans laquelle tout 
le monde peut pénétrer, c’est-à-dire recevoir les visites 
de l’instituteur, de la famille mais également celles du 
Directeur ou de l’Inspecteur •

Le Directeur de la prison, semblable à un 
véritable chef d’institution, doit s’efforcer de connaître 
individuellement ceux dont il a la garde et de leur 
inculquer la notion du bien et du juste •
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Plus précisément, le Directeur est le représen- 
tant de l'Administration Pénitentiaire dans la prison ; 
Il est responsable de la marche et du fonctionnement 
régulier de tous les services «

Il administre sous lfautorité du Préfet mais 
est appelé à formuler des avis. Tous les employés lui so 
subordonnés et lui doivent obéissance 0

Il est plus spécialement chargé
- d ’assurer l'exécution des réglements et 

instructions ministérielles;
“ de préparer les budgets ainsi que les marchés 

et les cahiers de charges;
de contrôler l'exécution des marchés de four

nitures ;

“ de surveiller tout ce qui concerne les travail'1 
industriels;

“ de veiller à l'observation des mesures d ' o r â ï  
et de police intérieure <,

Aux prisons de Fresnes, il est assisté le plus 
souvent par un contrôleur eu un inspecteur, par un 
greffier-comptable et un économe •

Il ne porte pas d'uniforme, comme on peut le 
voir sur la photo n° 18; il est logé à l'établissement .

Le gardien-chef est le personnage le plus 
important après le Directeur.

Il est chargé sous son autorité :
~ dtassurer la garde des prisonniers, le aainti* 

du bon ordre et de la discipline, 1 -exécution du service 
de propreté;

- de diriger tous les détails du service de 
l'établissement tels que

o la tenue des registres d'écrous
• La tenue des registres de +& ■*.«» ae contrôle nominatif
de la population pénale

• l'état des magasins de voc+u ,1 -, .o ce vestiaire, lingerie et
literie, etc..... 1 2
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- Il est responsable des détenus à transférer et 
doit veiller à la bonne transcription des écritures au 
greffe de la prison «

Il est logé également sur place .

Les premiers-gardiens, les gardiens ordinaires et 
les surveillantes sont placés directement sous les ordres 
du gardien—chef et doivent se conformer à ses prescrip
tions .

Le gardien-chef est le seul à pouvoir pénétrer 
dans le quartier des femmes •

L'ensemble du personnel de garde et de surveil
lance est astreint au port de l'uniforme ainsi que les 
surveillants-commis-greffiers •

Un arreté du 23 juillet 1892 fixe la composition 
exacte de l'uniforme du personnel de surveillance mascu- 
lin

Il est essentiellement constitué :
• d'une vareuse-dolman en drap bleu foncé,
• d'un pantalon en drap gris de fer foncé,
• d'un pantalon en treillis de lin ou chanvre,
• d'un képi en drap,
• d'une capote-manteau en drap gris de fer bleuté
• d'une cravate bleue,
. d'une paire de gants en peau ou coton 

comme on peut le voir sur les photos .
Les décorations et médailles sont portées sur la 

vareuse-dolman, ainsi que les insignes afférentes à chaque 
grade -

• étoile à 5 pointes en argent fin et des galons 
argent aux épaules et manches pour les gardiens-chefs,

• étoile à 5 points en argent fin et des galons 
jonquille pour les premiers-gardiens •

(1) voir annexe •
(2) se reporter aux photos n° 1 1 , 1 2 , 13 et 14
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Enfin, tous les agents doivent être en posses
sion de leur armement dans l’exercice de leurs fonctions • 

Pour les gardiens-chefs, il se compose d'une 
épée et d'un revolver; pour les premiers-gardiens et les 
gardiens ordinaires d'un fusil et d'un sabre 0

L'entretien des effets et de l'armement est à la 
charge des agents* Le Directeur se doit de les passer en 
revue deux fois par an au moins •

Outre l'obligation de revêtir l'uniforme et 
d'être armé, le personnel de garde et de surveillance doit 
se conformer à une discipline très stricte qui rappelle à 
bien des égards l'armée •

Parmi les principales interdictions, on peut
citer :

« l'exercice d'une autre fonction,
• les dons ou prêts des détenus,
« utilisation de langage grossier à l'encontre 
des détenus,

• transmission de correspondances, etc*..

Toute infraction au réglement peut entraîner une 
des punitions suivantes selon la gravité :

. réprimande avec ou sans mise à l'ordre du jour,
• la mise aux arrêts,
• retenue de traitement,
• suspension des fonctions,
• rétrogradation de grade ou classe,
. révocation *
Les deux premières étant infligées par le 

Directeur de circonscription, les autres par le Préfet 
Enfin en ce qui concerne les autorisations 

d'absence, le régime de la permission de sortie est appli
qué à tous les gardiens *

Un gardien ordinaire peut solliciter auprès de 
son Directeur 48 h au plus d'absence .

Les gardiens-chefs, seulement, peuvent bénéficie? 
d'un congé exceptionnel de 15 jours accordé par le Préfet 
ou par le Ministre si la période est plus longue
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Paré de ses attributs et respectueux de la 
hiérarchie et de la discipline, le gardien d'une prison 
cellulaire doit posséder par ailleurs des qualités 
particulières :

Irobe, exact, vigilant, soumis, intelligent,
actif et surtout faire preuve de fermeté sans exclure la 
douceur v %

Quant au personnel de surveillance féminin, les 
"surveillantes laïques", peu de textes de la période en 
parlent .

Pendant tout le XIXème siècle et au moins jusqu' 
en 19 10, les quartiers femmes sont exclusivement surveil
lés par le personnel congrégationiste*

A Fresnes, les surveillantes laïques apparaîtront 
surtout à partir de la fin de la première guerre mondiale

Elles ont les mêmes attributions que leurs collè
gues masculins mais ne reçoivent pas le même salaire

Quant à leur uniforme, beaucoup moins pompeux, 
al se compose comme on peut le voir sur les photos n°s
15 » 16 - 17 - 20 :

• d'une blouse de satinette noire,
• d'une pelerine de molleton avec capuchon 
mobile,

• d'une pelisse longue *
La coiffe est constituée d'un voile en étoffe 

bleu foncé, brodé au front d'une palme verte . 1

(1) - Voir instruction du 10.08.1885 cité plus haut
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La dernière fonction, la fonction éducative est 
exercée par les services dits "spéciaux” à savoir le 
médecin, le ministre du culte et l’instituteur .

Leurs attributions sont également réglementées 
avec précision par le décret du 1 1 .11 .18 8 5 •

C’est ainsi que le médecin, nommé par le Ministrt 
est chargé du traitement des maladies des détenus comme 
du personnel • Il visite, chaque jour, la prison et les 
détenus isolés ou punis •

Il contrôle les préparations pharmaceutiques et 
tient le registre des écritiires médicales •

Il doit adresser un rapport chaque année au 
Préfet sur l’état sanitaire de la population pénale

Un enseignement primaire est dispensé dans
chaque établissement par un instituteur. Il organise,
en vue d’instruire et de moraliser les détenus, des (1) ° 
conférences Une bibliothèque est également mise à
leur disposition v

Eftüri, les ministres des cultes reconnus par 
l’Etat visitent les fidèles dans leurs cellules et 
célèbrent les offices aux heures fixées par un arrêté 
du Préfet • 1 2

(1) - Voir photos n°s 19 et 20
(2) - Voir photo n° 17 •
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Si la hiérarchie est bien présente dans les 
établissements, elle l'est également à l’extérieur.

Le Directeur ou le Chef d'établissement rend 
compte de tout ce qu’il fait au Préfet du département.
Ce dernier visite assez régulièrement les prisons qui se 
situent dans le ressort de sa compétence .

Par ailleurs, un contrôleur général poste 
spécifique des Prisons de la Seine, est amené à visiter et 
à contrôler régulièi'ement la marche des établissements de 
la Seine.

Enfin, selon la règle générale, le Directeur 
reçoit la visite de l'inspection générale et celle de la 
commission de surveillance •

Le cadre réglementaire que le législateur de la 
fin du XIXème siècle a fixé en ce qui concerne le 
personnel pénitentiaire s'applique évidemment aux Prisons 
de Fresnes •

Mais la grande différence d'avec les autres 
prisons, c’est qu’il s'applique dans un établissement 
neuf et moderne; les inconvénients liés à une discipline 
trop rigoureuse sont ressentis différement car les 
conditions de travail sont meilleures 0
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Il ~ Les données nouvelles -
A) - Une prison-modèle pour les détenus 

mais également pour le personnel «
Les préoccupât ions des parlementaires qui ont 

soutenu le projet de construction d'une prison à la 
campagne, n'étaient pas destinées uniquement aux détenus.

Les prisons de Fresnes cumulent beaucoup d'avan
tages comme î

• La salubrité de leur emplacement,
» Leur accès facile,
• L'étendue du Domaine,
. L'architecture aérée de l'établissement,
Le personnel qui y est affecté, prend rapidement 

goût à ces nouvelles conditions de vie et de travail
Tout d'abord, les conditions de travail -
Fresnes est un établissement cellulaire conçu 

d'une manière tout à fait rationnelle •
Il faut se reporter pour cela à la notice 

sur les nouvelles prisons départementales établie per 
l'architecte Poussin

Tout a été réglé dans les moindres détails afin 
de rendre les problèmes d'ordre technique mineurs (évacua
tion des canalisations, aération des cellules .... )

La disposition parallèle des bâtiments a été 
préférée, permettant ainsi une distribution de l'air 
de la lumière et de l'espace beaucoup plus diffus» et 
physiquement plus saine *

Cette disposition facilite également le déplace
ment et rend les mouvements de population plus commodes.

L'agencement à partir d'un même couloir central 
permet d'isoler le quartier cellulaire du quartier 
d'arrivée où sont faites les formalités d'écrou et 
administratives •

L'élévation de 4 étages, a permis de réduire 
les depense3 de maçonnerie, de couverture et de fon-’-’ 
tions •
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Les 5 batiments ont été construits un peu diffé- 
rement v , mais ont été conçus sur la meme idée •

Le quartier principal le plus important comprend 
5 divisions identiques, contenant chacune 500 cellules • 

Elles ont en commun :
. Les services du greffe et les cellules d'arri
vant s,

Situés de part et d'autre au début du couloir
central :

• Les services généraux aménagés autour d'un 
cour spéciale,

• La chapelle-école,
• Le quartier de punitions,
Au sous-sol, les ateliers.
A la porte principale (2)se trouvent le poste de

soldat, une chambre d'office, le logement du portier, les 
écuries et une remise pour les voitures cellulaires w '

Vu de l'extérieur, Fresnes est loin d'ôtre une 
prison rébarbative. Les arbres et la verdure y abondent 
comme le montrent les photos n° 3 » 4 et 5» contribuant à 
donner une image plutôt apaisante •

Vu de l'intérieur, l'atmosphère est pour ainsi 
dire accueillante, si l’on s'en réfère aux commentaires 
des quotidiens lors de l'inauguration officielle ^*

Le visiteur est aveuglé dès son entrée par la 
lumière émanant du couloir central long de J00 mètres • 1 2 3 4

(1) - Voir plan n°s 2 - 3 - 4
(2) - Voir photo n° 6
(3) - Voir photo n° 26
(4) - L'Illustration 23*7*1898 - journal des débats 28,6.

1898 .
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Les cellules, endui.tes de ripolin clair, parque
tées,ont toutes 1 ’ électricité, l’eau potable et le tout à 
1 'égout •

La lumière pénètre par une large baie vitrée

La disposition générale des bâtiments doit influer 
bénéfiquement sur le nombre des agents employés .

Bien que Iresnes soit un etablissement cellulaire, 
et bien que nous n ’ayons pas de renseignements exacts à ce 
sujet, on peut supposer que le nombre d’agents n ’est pas 
de beaucoup supérieur à celui des autres établissements en 
commun •

En 1901, pour une population pénale de 1268 
détenus, 80 agents - toutes catégories confondues - 
devaient être employés à Fresnes •

Les agents employés aux Prisons de Fresnes, béné
ficient des conditions de travail tout à fait exception
nelles mais ils apprécient encore davantage une certaine 
"qualité de la vie" •

Parce qu’ils sont fonctionnaires, les employés 
revêtent déjà, notamment aux yeux de la population 
fresnoise, un certain prestige .

Prestige qui est renforcé par un niveau de vie 
très honorable •

En effet, si l'on compare les salaires d’un 
secrétaire de mairie (1 000 Frs) et d’un gardien ordinaire 
(1 200 Fr s) il existe déjà une différence alors que les 
deux emplois ne sont pas comparables. Un commis aux éori- 
tures à Fresnes débute à 1 500 Frs .

Ensuite, Fresnes est une des rares prisons, peut- 
être la seule à héberger la totalité de son personnel

Les employés administratifs sont logés le long 
de l’avenue principale dans des pavillons avec jardins.

Les bâtiments 1, 2 , 3, 4 sont réservés aux 
surveillants mariés et les deux pavillons du centre pour 
les célibataires • 1 2

(1) - Voir photos n° 7 et 8
(2) - Voir doc. n° 2
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En outre, une cantine a été construite entre le 
quartier principal et le quartier des transfèrements

(3) « Voir photos n° 21 à 24 (inclus) .



Chaque gardien a la jouissance d’un jardin, 
s’il le souhaite •

Entre les bâtiments, des espaces verts sont 
aménagés en squares et jardins pour enfants •

Par ailleurs, autre ces aménagements matériels 
existe entre membres du personnel, une certaine sclidarii

Vivant sur le même Domaine, partageant les 
mêmes problèmes, le personnel est amené tout naturellemeî’* 
à s’organiser d’une manière collective •

Par l'intermédiaire des prix consentis par les 
entrepreneurs ou les commerçants à l’économat de Fresnes» 
le personnel bénéficie également des prix intéressants 
concernant l'alimentation, le vêtement .

TJn service spécial a été aménagé pour accomDay 
gner les enfants du personnel à l'école de Fresnes. Une 
dame à tour de rôle en est chargée

Enfin deux photos (9 et 10) montrent que la vi 
s’organise tout à fait harmonieusement sur le Domaine. Of 
peut voir les enfants escortant le s gardes de la prison 
jusqu’à l'entrée principale •

(1) - Voir photo n° 25
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B) ~ Tableau de l’ensemble du personnel à l’ouverture 
des prisons : le profil du surveillant -

Malheureusement de l’ouverture, nous ne conser
vons que peu de dossiers .

Si l’on peut supposer, à travers l'organisation 
et l'architecture de l'établissement, un nombre approxi
matif, équivalent à 80 agents, du personnel employé, il 
ne m ’a pas été possible de le vérifier .

Pour 1898, l'analyse des dossiers se limitera 
donc à 8 personnes. Ces dossiers ne correspondent pas du 
tout à un échantillon représentatif mais il m ’a paru tout 
de même intéressant de les étudier •

Il faut remarquer à nouveau, ici, comme je l’ai 
fait dans l'introduction sur les méthodes, qu'il n'exis
tait pas et ce jusqu'en 1930 - 1935 de gestion bien 
définie des dossiers du personnel •

L'administration centrale se plaindra d'ailleurs
à plusieurs reprises dans æs circulaires et ses notes de j;
service, du laisser-aller dans la composition et les 
archives de ces dossiers .

J'étudierai, tout d'abord, les personnes présents 
en 1898 à Fresnes, puis ensuite celles qui ont travaillé 
jusqu'en 19 10, car il existe beaucoup de similitudes dans 
les premières années de l'ouverture des Prisons •

On sait que les agents qui ont été affectés à 
Fresnes, n'ont pas commencé leur carrière à Fresnes .

Tous sont venus de la province et possèdent 
déjà une expérience professionnelle •
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Pour 1898 et 1899, nous retrouvons donc à 
1 ' établissement :

• 1 commis aux écritures
• 1 mécanicien-électricien
• 1 aumônier et un rabbin
• 1 instituteur
. 1 médecin, 1 pharmacien et 1 chirurgien

Ainsi, le commis aux écritures a tenu des postes 
différents dans plusieurs établissements avant d'arriver 
à Fresnes «

Originaire de Loire Inférieure, il a débuté à 
l'âge de 33 ans en tant que gardien-commis-greffier dans 
une colonie pénitentiaire en 1890.

Teneur de livres en 1891, il passe à La Santé eu 
1892 en tant que commis-greffier et arrive à Fresnes pour 
le 14.05.1898 .

Il a poursuivi sa carrière à Fresnes en tant que 
greffier-comptable dès 1908, après avoir fait une courte 
expérience dans une maison centrale d'une année

Il était marié et avait deux enfants; il a pris 
sa retraite à 62 ans •

Nous avons là l'exemple d'une promotion rapide 
puisqu'ayant débuté dans le personnel de garde et de 
surveillance, il a terminé dans le personnel de direction.

Les promotions successives snnt accompagnées 
d'un changement d’établissement puisqu'il y a eu en tout
4 affectations et 4 emplois différents mais les expérience* 
ont été do courte durée •

La carrière s'est déroulée dans sa presque tota- 
lité dans la région parisienne .

On peut d'ores et déjà tirer deux conclusions 
rapides qui se vérifieront par la suite :

- la région parisienne et Fresnes en particulier 
constitue une région et un établissement pilote on matièr* 
de carrière •
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- Les promotions y sont plus rapides qu'en province 
surtout au début du siècle car ensuite les déroulements 
de carrière seront plus lents .

Le mécanicien-électricien fait partie de cette 
catégorie de personnel qui pose le plus de problème à 
l'administration pénitentiaire car les techniciens quali
fiés sont difficilement disponibles pour travailler dans 
les prisons •

Celui-ci a débuté à Fresnes en octobre 1899 à 
l'âge de 26 ans; originaire de Paris, veuf et ayant à 
charge deux enfants, il a fait toute sa carrière dans le 
même établissement •

Il a terminé comme chef d'atelier en 1931 en 
5ème classe. Il a mis 32 ans pour gravir 4 échelons dans la 
même branche •

On peut penser qu'il a accepté cet emploi, eu 
égard à ses charges familiales car en 1893, lorsque le 
commis gagnait 2 100 Frs lui ne percevait que 250 Frs •

Par ailleurs, sa carrière a été très lente .
Nous retrouverons également par la suite, le 

meme problème de recrutement pour le personnel technique. 
L'Administration embauchera plutôt des ouvriers contractu
els lorsqu'elle aura des travaux spécifiques à effectuer .

Le rabbin et l'aumônier catholique, nommés par 
arreté ministériel le 20*08.1898, font plutôt partie de ce 
que l'on pourrait appeler l'arrière-garde •

En effet, le rabbin, originaire du Bas-Rhin, 
marie, un enfant, prend son service à 54 ans . L'aumônier 
est guère plus jeune.

Chacun exercera son ministère pendant 22 et 28 ans 
respectivement mais avec des indemnités différentes —
2 00 frs pour le rabbin et 2 100Frs pour l'aumônier •

P



Il est vrai que ce dernier était licencié es- 
lettres et en physique, mais on peut penser que la dispa
rité était d’une autre nature •

Il semblerait, malgré la durée de son ministère 
que l'aumônier ait eu quelques problèmes avec le Chef 
d’établissement et même avec le ministère .

En effet, on note à plusieurs reprises, dans sort 
dossier qu’il a fait l ’objet d’avertissements pour être 
parti en conge sans donner de préavis ou encore en profé
rant des propos outrageants envers Clemenceau .

On peut conclure, qu’au vu de la grande liberté 
de manoeuvre dont il a bénéficié (puisqu’on ne l'a pas 
congédié) que les remplaçants devaient être rares

Il n ’a été remplacé par le curé de Fresnes qu’à
sa mort •

L’instituteur, recruté en 1893, à l'âge de 26 a* 
n'a pas commencé sa carrière à Fresnes mais y est arrivé 
en 1899 £près 4 affectations successives dans des colonie^ 
pénitentiaires •

Originaire du Puy-de-Dôme, séparé, mais ayant 
la garde de deux enfants, il a fait l’objet d'une ascensi 
très rapide et exceptionnelle •

Il exerce à Fresnes jusqu'en 1907, date à laquai 
il part pour une maison centrale avec un échelon

Lors de ses deux retours sur Fresnes, en 1909 e* 
en 19 2 1, 1 1 est promu à chaque fois économe puis ccntr81« 

En l'espace de 27 années, il a rejoint le 
personnel de direction •
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Le personnel médical, recruté en 1898, fera 
pratiquement toute sa carrière à Fresnes •

Le médecin, originaire des Vosges, bien qu’affec
té à l’âge de 45 ans,n'en partira pas avant 1933 (80 ans), 
date a laquelle on a dû lui demander de démissionner •

Le pharmacien et le chirurgien sont plus jeunes 
23 et 28 ans, originaires du Sud-Ouest, mais le premier 
ne partira de l’établissement que contraint et forcé 
puisqu’il décédera en 1940 à l’âge de 67 ans et le 
deuxième démissionnera à 66 ans en 1936 .

Leur situation familiale ne nous est pas connue. 
On peut se poser la même question que pour le 

personnel technique - à savoir la rareté du personnel 
qualifié •

En effet, si l’on se réfère aux indemnités 
annuelles qu’ils perçoivent en 1899, elles varient entre 
2 500 Frs et 4 000 Frs, ce qui est très peu,

Ou alors, il s’agit de vocation pour tous les 
trois ce qui est concevable - vu leur âge de retraite •

Ou bien encore, bénéfieiaient-il3 d’avantages 
que nous ne connaissons pas ? ,

Peut être l ’expérience acquise à Fresnes leur 
servait-elle pour leur promotion dans des hôpitaux 
extérieurs ? . C’est également envisageable car le 
chirurgien a terminé chirurgien-chef de l’Hôpital Central 
de Fresnes ,
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Nous conservons pour la période 1900 - 19 10,
18 dossiers. Nous les étudions ici car ils présentent de* 
similitudes avec la période précédente. Nous aurons ainsi 
une image plus complète •

Les 10 agents du personnel de garde et de 
surveillance se composent de î

. 6 gardiens ordinaires,

. 2 surveillants

. 2 surveillants-commis-greffiers .
Sur les 6 gardiens ordinaires, 4 sont originaire' 

du centre de la France, 1 du Sud-O^est, le dernier de la 
Corse; mais tous ont élu domicile dans la région parisie? 
ne, de préférence à Fresnes .

La plupart possédait, à leur arrivée un grade 
dans l ’armée •

Leur âge au mariage varie entre 20 et 26 ans.
Ils ont élevé 2, voire 3 enfants en moyenne.
4 sur 6 ont fait l’objet de promotions :
. 1 surveillant commis-greffier,
. 1 premier-surveillant 
. 2 surveillants-chefs .
On constate que certains ont changé de résident 

sans changer de grade s au rythme d’une affectation tou$ 
les 5 ou 6 ans, ce qui reste dans des limites raisonnai 

xar contre, d’aufcre ont gravi des échelons san# 
changer d’établissement ou de région ; c’est le cas de s 
2 surveillants-chefs .

. Le premier a commencé en 1910 à Fresnes cornue 
gardien, premier-surveillant en 1920, il a terminé en 
1925 à la Petite Roquette comme surveillant-chef

. Le deuxième a été promu sur place à Fresnes 
1902 à 1917 .

Il iaut remarquer l’ascension rapide (15 ans)  ̂
deux derniers gradés .

Ces indications corroborent donc nos premières 
conclusions î

La région parisienne et Fresnes favorisent des 
carrières très rapides •

Fresnes est un établissement accueillant dont le 
personnel, comme on l'a vu plus haut, apprécie les avantages,

Un gardien affecté à Fresnes en 1900, n'a pas 
voulu rejoindre Amiens en 1924 alors qu'il était promu 
premier-surveillant. Il a été maintenu avec promotion à 
l'établissement .

Leux surveillantes ordinaires laïques ont été 
affectées en 1906 à l'ouverture du pavillon pour jeunes 
filles et dames .

Leur profil est différent; bien qu'ayant commencé 
leur carrière en province également mais c'est le seul point 
commun avec leurs collègues masculins.

ïïne est célibataire, l'autre est veuve et a la 
charge de 3 enfants •

Leur début dans l'administration est tardif î 
31 ans et 39 ans; elles ne font pas de carrière et restent 
à Fresnes jusqu'à leur retraite (54 et 60 ans) •

Leur salaire représente la moitié de celui d'un 
gardien ordinaire : 700 Frs .

L'administration pénitentiaire qui préférait 
confier la garde des ses détenues aux congréganistes, 
commence cependant à recruter mais d’une façon tout à fait 
ponctuelle et sélective •

Nous avons examiné 2 cas particuliers, à savoir des 
femmes qui n'avaient d'autre ressource que le fruit de leur 
travail .

Leur emploi est un emploi de subsistance, sans 
lien aucun avec la fascination ou le prestige que pouvait 
représenter pour un homme, le fait d'appartenir à cette 
administration •



Les deux surveillants-commis-greffiers qui ont 
commencé en 1902 et 1910 présentent entre eux et avec le 
reste du personnel de garde, quelques points communs •

Leur ascension professionnelle a été rapide î
Ils ont terminé Directeur et Comptable en 

l'espace de 18 et 25 ans .
Toute leur carrière s'est déroulée sur la région 

parisienne*
Enfin leur entrée tardive dans l'administration 

(27 et 31 ans) a été précédée d'une carrière militaire* 
Tous deux étaient gradés dont un sergent-fourrier, ce q*' 
correspond à un agent comptable •

Les seuls points de divergence concernent leurs 
affectations î

Le Directeur a subi dix affectations dont deux 
seulement en dehors de la région parisienne.

. La première à Grenoble et la seconde en fin 
carrière à Marseille lorsqu'il a rejoint sa région 
d'origine •

Le Comptable en a subi seulement la moitié dont 
trois en région parisienne, en 25 ans; il a terminé à 
Fresnes •

Parmi le personnel administratif, nous trouvons 
. 1 commis aux écritures 
. 1 greffier-comptable 
. 2 instituteurs •
Le greffier-comptable est le mime que nous avo# 

étudié plus haut. Il a commencé en 1898 à Fresnes .
Il est intéressant de constater qu'à bien des 

égards, il ressemble au commis qui débute quelques aiW 
plus tard ,

Rentrés tardivement à l'âge de 28 et 33 ans, & 
ont commencé en tant que gardiens-commis-greffiers et 
tous deux sont revenus à Fresnes lors de promotions .
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Ils ont fait une ascension rapide -
Ils ont terminé greffier-comptable et directeur 

en 17 ans et 30 ans de carrière respectivement. ITne grande 
partie de leur carrière s'est faite sur Paris ï 23 et 
27 ans .

Parmi les deux instituteurs, nous retrouvons 
celui que a commencé en 1899 et une institutrice affectée 
en 1902 .

En ce qui les concerne, les points de divergence 
sont les plus importants •

Alors que le premier fera une carrière et termine
ra contrôleur en très peu de temps, la deuxième, veuve, 
débutera à l'âge de 39 ans et n'en partira qu’après la 
guerre en 1919 sans promotion •

Son salaire est beaucoup moins élevé que son 
collègue •

La même réflexion faite à propos de l'emploi de l|subsistance des surveillantes est également valable dans 
ce cas •

Enfin,nous trouvons deux personnels techniques :
• Un ingénieur des Mines et son collaborateur i 

un architecte dont nous savons très peu de choses sinon 
qu'ils ont travaillé pendant une dizaine d'années .

• Et deux internes en médecine et pharmacie et 
un chirurgien-dentiste dont la longévité dans l'emploi et 
la faiblesse des indemnités conduisent à conclure dans les 
mêmes termes que précédemment pour cette catégorie de 
personnel .



Dans son ensemble, le personnel qui a été affect 
à Fresnes dans les premières années d'ouverture, bien 
qu’originaire de la province, y a élu domicile sans diffi 
culté •

Tous les agents y ont fait soit toute leur 
carrière, soit une grande partie de celle-ci •

Les distinctions qui s’établissent entre les 
différents personnels sont plus sensibles entre le 
personnel technique, médical et du culte et toutes les 
autres catégories •

En effet, on est amené à constater qu’entre 
personnel de garde et personnel administratif, les obsta' 
clés sont loin d’être infranchissables.

Le profil du gardien qui est affecté à Fresnes, 
en ce début de siècle,est plutôt attirant ,

Originaire du centre de la France, il est jeune 
quand il y arrive, mais expérimenté car ce n ’èst pas une 
première affectation . Ayant commencé une carrière raili- 
•feire, il rentre dans l’administration pénitentiaire 
souvent gradé et qualifié.

Sa perspective de carrière est exceptionnelle 
car il termine souvent dans le personnel de direction oti 
administratif •

Les promotions sont rapides car Fresnes représ^ 
un établissement-clef pour l’apprentissage de l’expériei^ 

Il se marie relativement tard et n ’a pas de 
charges familiales très élevées (2 ou 3 enfants au maxi^ 

Il reproduit parfaitement l’image du ménage tr^ 
tionnel car son conjoint ne travaille pas et surtout pas 
dans la même administration que lui ,
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Le profil du surveillant que nous venons 
d’évoquer persistera pendant une période assez longue •

Il sera tout à fait valable jusqu’à l’issue de 
la Première guerre mondiale (1920), mais il évoluera 
surtout à partir des années 1928 - 1930 .

On peut isoler assez facilement trois grandes 
périodes dans notre étude, sur le plan législatif mais qui 
se vérifie également à travers l ’analyse des dossiers •

De l’ouverture jusqu’en 1910 : les prisons de 
Fresnes se mettent en place; de 1910 jusqu’aiix années 
1925 -1928, un malaise commence à s’établir; enfin la 
déstabilisation de l ’institution s'affirme : quelques 
réformes interviennent mais se dégage surtout une 
nouvelle physionomie du personnel •
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2ème partie î 
“ points de rupture •

Pans les premières années du XXème siècle, le 
personnel de l’administration pénitentiaire bénéficiera 
de l'évolution générale de la législation, notamment en 
matière de congés et pensions •

Outre le repos hebdomadaire, institué par la loi 
du 13 juillet 1906, un droit à congé annuel d’abord de 
15 jours, puis de 22 jours est donné à tous les agents^, 
en dehors des congés exceptionnels •

La loi du 14 avril 1924 porte réforme du régime 
des pensions civiles et militaires auxquelles peuvent 
prétendre tous les agents .

Par ailleurs, quelques modifications dans le 
statut sont apportées* Parmi celles-ci on peut citer u

• Le décret du 28.6.1907 élargit en redéfinis
sant les cadres du personnel, les conditions d’accessi
bilité aux emplois supérieurs, en particulier pour les 
femmes •

. Le décret du 19 juillet 1919, instituant un 
examen d’aptitude pour l’obtention du grade de premier- 
gardien et premier-surveillant.

. Le décret du 31 juillet 1919 modifie et unifie 
les appellations des diverses categories de personnel. En 
particulier l ’appellation de gardien est remplacée par 
celle de surveillant •

. Le décret du 24.4.19 14, complété par le décret 
du 25 juin 19 22, permet de formuler une demande de mise 
en disponibilité, autrefois considérée comme une sanction.

(1) - Voir circulaire du 13 août 1917 et du 19 mars 19 18, 
et du 26 janvier 1925 .
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. Le décret du 24*4*1906 modifie le régime 
disciplinaire du personnel de garde •

La mise aux arrêts est remplacée par la priva
tion de sortie. ïïn système d’explications écrites de 
l’agent fautif préserve des erreurs et des abus éventuel

. Le décret du 2 juin 1913 ^Incite les 
représentants du personnel à siéger au conseil de disci' 
pline et institue un réglement disciplinaire pour le 
personnel administratif .

Celui-ci sera abrogé par le décret du 20,1.192' 
oui introduira la mise en disponibilité comme sanction 
et modifiera l ’échelle des sanctions .

Dans l’ensemble, les modifications qui inter
viennent sont peu importantes. Elles ne portent pas sur 
des points fondamentaux. Il n ’existe pas de statut du 
personnel pénitentiaire •

Le décret du 13 mars 1911 qui rattache au 
Ministère de la Justice, l ’administration pénitentiaire 
et les services qui en dépendent ne fait qu’aggraver 1 * 
situation existante .

A) - voir page 52 .

(1) - Complété et aménagé par les décrets du 
8.12.1919 et du 2 juin 1921 .
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I. - 55S_5EPATLX;ANCES du SYSTEME

A) À.partir de 1911. une dualité d * appartenance du
personnel s’instaure •

En effet, si la gestion du personnel est confiée 
au Ministère de la Justice, en réalité celle-ci est 
toujours exercée par le Ministère de l’Intérieur .

Armand MOSSE, Inspecteur Général des Services 
Pénitentiaires, dira dans son étude abrégée du régime 
pénitentiaire  ̂  ̂ publiée en 1939 s ” Le rattachement de 
l’Administration Pénitentiaire au Ministère de la Justice, 
est loin d’avoir eu la portée qu’on pourrait croire”.

Lorsque le décret intervient, on se trouve 
devant une double difficulté s

- d’une part, la mise en pratique d’un régime 
consistant à confier aux magistrats des attributions 
dévolues jusquê-là aux autorités administratives •

- d’autre part, le statut du personnel.

Comme l’administration des établissements ne
il

concorde ni avec la préparation antérieure, ni avec las 
travaux habituels des magistrats, il est décidé que rien 
ne sera changé à 1 ’organisation des services pénitentiaires

La question du statut étant également très 
complexe, on ne juge même pas opportun d’opérer la 
fusion de ces deux administrations.

Les fonctionnaires centraux sont considérés 
comme détachés du Ministère de l’Intérieur •

(1) - Armand Mosse ”les Prisons et les Institutions
d’éducation corrective” 3ème édition 1939 Brisy



B) - La formation du personnel, qu’elle soit initiale 
ou continue, ne fonctionne pas comme prévue •

Les écoles pénitentiaires, élémentaire et 
supérieure, créées par les arrêtés du 19 août 1893 et 
destinées à dispenser, d’une part une instruction 
primaire et d’autre part une préparation aux concours 
administratifs ne remplissent pas complètement le rôle 
qu’on leur avait assigné •

En effet, l’école pénitentiaire supérieure 
destinée à la formation des gradés, qui était installée 
primitivement à la Conciergerie puis à la Santé, cesse 
de fonctionner en 1908, Et ce malgré plusieurs instruc*
tions émanant de l'administration centrale en "vue de 
relancer son activité  ̂  ̂ •

Ce n ’est qu’en 1927, et sur le domaine des 
Prisons de Fresnes qu’elle sera rétablie .

Le cette façon, un nombre assez important de 
jeunes agents se trouvent privés d’un soutien et d'une 
perspective de carrière pendant 20 années* Ce qui étai'11 
assez déprimant •

(1) - Voir instructions du 21 février 1901 de M. Lufl°g 
Directeur de l'Administration Pénitentiaire .
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C) - Le malaise général que peut ressentir le personnel 
de Fresnes, se trouve augmenté par les changements qui 
interviennent dans les conditions de travail et de vie 
sur le domaine.

Ces changements sont liés d'abord au fonctionne
ment de la prison ;

• Dans un rapport comparatif des Prisons de la 
Seine dressé le 6 août 1913 l'Inspection Générale des 
services administratifs fait état des disfonctionnements 
et des carences •

Le contrôleur général qui devait être à 
l'origine le Directeur de la circonscription péniten
tiaire de la Seine et qui devait avoir sous ses ordres 
les Directeurs d’établissements, n ’exerce plus ses attri
butions. Il devait remplir le £ôle d’agent de transmis
sion, d'information, de contrôle et d'administration; en 
fait, l’institution est morte-née et ne fonctionne plus .

Concernant plus précisément les Prisons de 
Fresnes, l’inspection note l'atmosphère étouffée des 
cellules - on est déjà loin de la '‘légende de la prison- 
palace” -, l'insuffisance des mesures d'hygiène, la 
grande facilité de communication entre détenus grâce aux 
canalisations, bouches de chaleur et impostes, la dété
rioration des murs de cellules facilitée par le ripolin, 
l'immoralité de la cantine •

(1) - Rapport sur les services pénitentiaires présenté 
au Ministre de 1 'Intérieur par l'Inspection 
Générale des services administratifs du 6 août 191>
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Ces insuffisances s'expliquent en partie par la 
présence des établissements comme Saint-Lazare et la Petit 
Roquette qui auraient dû être désaffectés depuis longtemps 

Les crédits d'entretien sont donc moins important 
pour les autres établissements •

Il faut remarquer qu’à la veille de la première 
guerre mondiale, la criminalité ne cesse de s’aggraver et 
la population pénale augmente considérablement, notamment 
dans la région parisienne. On ne peut donc se permettre de 
fermer les prisons , Tous les établissements commencent à 
souffrir de surpopulation •

Si l ’on se réfère au tableau^1^retraçant 1’évolu' 
tion de la population pénale à Fresnes, on se rend compte 
au'en l'espace de 10 ans entre 1911 et 1921, Fresnes a vu 
augmenter son effectif d'environ 740 détenus, dépassant 
ainsi sa capacité théorique (1800) de plus de 600 places *

Lé personnel de garde et de surveillance y est 
insuffisant comme dans tous les autres etablissements ,

L'inspection attire l'attention sur le fait que 
l'instruction au quartier hommes est mal organisée et 
qu'elle est inexistante chez les femmes .

Elle conclue, déjà en 1913, qu'une réforme 
apparaît indispensable et que même, "Fresnes seul échanti^ 
Ion de modernisme dans le système pénitentiaire de la Sei{ 
est loin de réaliser l’idéal qu'on s'est plu à saluer en 
elle".

(1) - Tableau comparatif du chiffre de la population pér^ 
et communale à Fresnes •
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Lors du premier conflit mondial, les prisons de 
Fresnes sont réquisitionnées par l'armée belge. Le 
personnel est obligé de coopérer. Ceci laissera une trace 
assez profonde dans les esprits •

A titre d'exemple, on peut citer les démissions 
nombreuses du corps médical qui ont suivi l'armistie .

Enfin, loin d’être intégrées dans la cité, les 
prisons sont mal vécues et mal acceptées par la population 
fresnoise •

Leur installation n'a apporté à la commune de 
Fresnes qu'un accroissement bien artificiel de population, 
comme on peut le constater sur le tableau déjà cité •

En effet, de 1896 à 1901, la population munici
pale ne s’est accrue que de 279 habitants ce qui corres
pond à une moyenne d’accroissement normale; les prison
niers bien que comptabilisés, ne font pas partie de ce que 
l’on pourrait appeler la population active .

Par ailleurs, es n ’est qu’à partir des années 
1928 - 1930 que Fresnes a connu une explosion démogra
phique et économique. Jusque-là, les prisons vivant dans 
un circuit économique fermé, n ’ont pas influé sur la vie 
commerciale et économique du village. Aucun commerce 
nouveau n’est apparu •
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Alors que la commune, avant l’implantation avait 
remis à neuf et même construit ses bâtiments municipaux - 
eglise, mairie, ecole, etc...... les employés de la prise
se comportent d’une façon très sectaire .

A 1’ecole, notamment, les instituteurs réservent 
des bancs spéciaux pour les enfants du personnel péniten" 
tiaire, Ceux-ci, d’ailleurs sont mieux habillés et réussi 
sent avec succès aux examens .

Au-delà d’une carence de relations et d'une 
simple ignorance, il s’est installé un climat d'hostilité 
de plus en plus évident.

Déjà, lors de l’installation, les Fresnois 
n ’avaient pas caché leurs réticences; 20 ans après en 191 
le Conseil Municipal émet le voeu que sa commune puisse 
changer le nom de Fresnes centre celui de Focheville

La prison est considérée comme néfaste; elle 
est purement et simplement rejetée •

Après le premier conflit mondial, des mesures de 
grande économie sont appliquées dans tous les établissements 
Fresnes n'y échappe pas •

Le malaise ressenti par le personnel après la réqui 
s.ition des prisons de Fresnes pendant la guerre par l’armée 
belge, le surencombrement de la population pénale, la situa
tion empirique de la gestion du personnel au niveau central 
et le manque de personnel résument assez bien la situation 
au lendemain de la guerre •

Le personnel adopte une attitude nouvelle et très 
différente des premières années d'ouverture des prisons •

A partir des années 1928 - 1930, le Ministre de la 
Justice entreprend quelques réformes ou du moins, essaie de 
regrouper les textes épars relatifs au personnel .

II* - La déstabilisation
A) Les nouvelles réformes -

Celles-ci sont très limitées et pas tout à fait 
nouvelles dans un. premier temps.

Le décret du 31 décembre 1927 ^^ixe le statut du 
Personnel des Services Extérieurs de l ’Administration Péni
tentiaire.

Citant tous les décrets antérieurs, il se contente 
de mettre à jour et de regrouper tous les textes épars, de 
valeur inégale constituant le statut .

Celui-ci est divisé en 9 chapitres :
. Organisation générale
. recrutement
• avancement
• discipline •

(1) - modifié par le décret du 19*09.1930 *



. Récompenses 

. congés 

. disponibilité 

. retraites

. soins médicaux et pharmaceutiques •

- Le personnel est désormais réparti en trois cadres :
. Personnel administratif 
» Personnel de surveillance 
. Personnel technique •

- Le premier se compose de î 
. Directeurs,
. Sous-Directeurs,
. Economes,
. Greffiers-Comptables,
. Instituteurs et Institutrices,
. Commis •

- Le deuxième se compose de î

. Surveillants-Chefs et Surveillantes-Chefs 

. Premiers-Surveillants et Premières Surveillé 

. Surveillants et Surveillantes Commis-Gref.

. Surveillants

. Surveillantes de grand effectif 

. Surveillantes de petite effectif
- Le troisième se compose de :

. Chefs d'ateliers,

. Sous-Chefs d'ateliers ,

- En ce qui concerne le recrutement 
• du Personnel administratif

L'emploi-de commis est toujours réservé aux 
anciens militaires mais dans la limite de 4/5 des postes 
vacants. Les candidats civils âgés de 21 ans au moins et * 
30 ans au plus, doivent être titulaires du brevet élément 
ou appartenir à l’Administration Pénitentiaire ou autre 
administration publique et compter 6 ans de services don^
3 au moins de services civils ,
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L'emploi d'instituteur est réservé dans la 
proportion d’une nomination sur deux aux anciens militaire* 
titulaires du Brevet Elémentaire. Les candidats civils 
doivent présenter soit le Brévet Supérieur, soit le 
Certificat d'Aptitude Pédagogique, soit le Baccalauréat •

Les mêms diplômes sont exigés pour les institu
trices. A titre transitoire peuvent être nommées les 
surveillantes commis greffières entrées avant octobre 1919 
titulaires d'un brevet élémentaire •

L'emploi des économes et des greffiers-comptables 
est exclusivement réservé aux instituteurs et commis 
comptant au moins 6 ans de service dans cette qualité.
Par contre, l'emploi de dame-économe ou dame-comptable 
est réservé aux institutrices •

L'emploi de Sous-Directeurs et Sous-Directrices 
est attribué soit aux économes, soit aux greffiers-comp- | 
tables comptant plus de 13 ans de service dont 4 au moin3 
dans ces qualités .

Dans la proportion de 2/5 des vacances, des 
personnels étrangers peuvent être admis •

Le Directeur de Fresnes est choisi parmi les 
Directeurs de circonscriptions pénitentiaires, soit parmi 
le3 Directeurs de maison centrale ou du dépôt de Paris et 
Saint-Lazare, soit parmi les Sous-Directeurs comptant 
18 ans de service au moins dont 4 dans cette qualité •

Dans la proportion de 1/5 des postes vacants 
peuvent être admis :

• Des Sous-Chefs de Bureau de l'Administration 
Centrale comptant 15 ans de service,

. Des personnes étrangères .
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- En ce qui concerne le recrutement 
• du Personnel de surveillance

La priorité est toujours donnée aux candidats 
militaires. A défaut, les candidats civils, âgés de 21 afl 
au moins et de 30 ans au plus, doivent être titulaires du 
certificat d’études primaires ou avoir subi un examen 
d'entrée .

Les surveillants sont astreints à un stage de
un an •

Les candidates à l'emploi de surveillantes dans 
les maisons d'arrêt de grand effectif, âgées de 21 ans â  
moins et de 35 ans au plus, doivent présenter un examen 
d’aptitude d'entrée et subissent un stage d'un an 

Mais peuvent être également admises :
. Les femmes de surveillant-chef en fonction da*1 

un établissement où la surveillance du quartier-femme es* 
assurée par des surveillantes de grand effectif .

L’emploi de surveillants-commis-greffiers est
réservé en totalité aux anciens militaires, ou à défaut, 
des surveillants ayant réussi un examen professionnel et 
comptant 5 ans de service •

L'emploi de Premiers-Surveillants est attribué 
dans la proportion des 4/5 aux surveillants ordinaires 
ont subi un examen professionnel et comptant 5 ans de 
service et de 1/5 aux surveillants ordinaires comptant 
20 ans de service et n'ayant encouru aucune sanction.
Les Premiers-Surveillants recrutés en vertu de oes dispd 
tions peuvent être promus surveillants-chefs

L ’emploi de Premières-Surveillantes est attriW
dans les mêmes conditions que ci-dessus sauf que celles^ 
ne pourront être promues surveillantes-chefs

Le Surveillant-Chef et la Surveillante-Chef de
grand effectif ne peuvent Être recrutés que parmi les 
Premiers-Surveillants et Surveillants-commis-greffiers, 
doivent être titulaires du certificat d'aptitude profes* 
nelle délivré par l'école pénitentiaire supérieure et 
comptabiliser 16 ans de service dont 6 en qualité de 
Premier-Surveillant .
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Le personnel technique doit être âgé de 25 ans au 
moins et de 30 ans au plus et avoir satisfait aux obliga
tions militaires. Il doit subir un examen d'aptitude profes
sionnelle, ou pour les candidats aux emplois d'ingénieurs 
produire un diplôme •

Les agents débutants sont soumis à un stage d'un
an .

Les chefs d'ateliers et les ingénieurs sont choisis 
sur la proposition du Directeur parmi les sous-chefs 
d'atelier •

E51 ce qui concerne les avancements de classe pour 
le personnel administratif et de surveillance, il ne peut 
se faire que tous les 3 ans.

Quant à l'avancement de grade, il a lieu exclusive
ment au choix sur le tableau d'avancement pour le personnel 
administratif. Les inscriptions au tableau sont limitative
ment fixées tous les ans •

Les mesures disciplinaires susceptibles d'être ; 
infligées sont sensiblement les mêmes pour l'ensemble des 
personnels. L'avertissement administratif est remplacé par 
la réprimande simple et celle qui est lue à 2 appels 
consécutifs pour les agents techniques et de surveillance .

L'echelle peut aller de la réprimande jusqi.i'à la 
révocation v ',

Les récompenses vont du témoignage officiel de 
satisfaction à la médaille pénitentiaire en passant par 
les promotions à la classe supérieure •

Le personnel administratif bénéficie de 22 jours 
au moins et de 30 jours au plus, tandis que les agents de 
surveillance disposent de 22 jours et les agents techniques 1 
de 21 jours en dehors des congés exceptionnels (mariage, 
décès.•..,)

(1) - Voir décret 35-12-27 .
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En cas d’absence pour cause de maladie, un agent 
conserve pendant 3 mois son traitement complet; les 3 mois 
suivants un demi-traitement au moins et 2 /3 au plus .

Enfin, il est accordé un congé de maternité de 
2 mois pour les dames •

La mise en disponibilité doit être motivée, soit 
sur la demande de l’interesse, soit par l’administration 
qui la prononce •

Les agents ne reçoivent pas de traitement et 
perdent leurs droits à l’avancement.

Ils sont réintégrés dans la proportion d’une 
nomination sur deux par rapport aux militaires .

Les fonctionnaires sont admis à la retraite sur 
leur demande, avec préavis de 6 mois.

Seuls les agents bénéficient de la gratuité des 
soins médicaux et des fournitures pharmaceutiques.

Les soins sont donnés par le médecin de l’établi* 
sement; l’administration supporte egalement les frais de 
transport et d’hospitalisation .

En l ’espace de 30 années, c’est-à-dire depuis 
l’ouverture des Prisons de Presnes, les changements ont ^  
ponctuels . La hiérarchie, la discipline sont toujours 
présentes. On peut remarquer que la priorité est toujours 
donnée aux militaires, aux hommes et aux diplômes (le 
baccalauréat a remplacé le brevet pour le personnel adiaî  
tratif) .

Les femmes n ont pas le meme salaire et ne bénéf' 
oient pas du même avancement que les hommes sauf pour le* 
emplois supérieurs .

La préparation interne aux concours proposée pa^ 
1 ’ ecole pénitentiaire sui^erieure, connait des difficulté^ 
comme nous l’avons vu plus haut. Elle ne fonctionnera qu« 
17 ans entra 1898 et 1908 et 192? et 1934 pollr ia période 
qui nous intéresse •

Une deuxième amorce de réforme s’ébauche avec la 
tentative de fusion des cadres du personnel de l'administra
tion pénitentiaire avec le Ministère de la Justice .

Les décrets du 31.10 et 26.12.1935 assimilent 
les conditions de recrutement et ouvre au personnel en 
fonction l’accès à la magistrature ,

Mais ils comportent des restrictions : cette 
reforme est limitée au personnel de l ’Administration Centrale 
Aucune repercussion n ’a lieu pour les services extérieurs. Le 
magistrats ou fonctionnaires de l ’Administration Centrale ne 
remplissent aucune fonction judiciaire .

Armand Mosse, dans le livre déjà cite plus haut 
dira ”on ne saurait dire que c’est à l ’autorité judiciaire 
qu’à été confiée la tâche de l ’exécution des peines. Un 
semblable état des choses n ’est pas désirable. Les attribu
tions du magistrat ont un rapport lointain avec la gestion 
des établissements. Il ne semble pas qu’il ait vocation à 
s’immiscer dans les conditions d’application des régimes 
pénitentiaires ni des fonctions administratives et économi
ques des établissements”,

La dualité d’appartenance et de gestion du person
nel est toujours présente .

Même si un effort pour rationnaliser la gestion 
( 1 )est fait v - confection de fiches en vue d’établir un 

annuaire de 1’administration pénitentiaire - un malaise 
général s’installe • Il est perceptible à Fresnes à travers 
l ’analyse des dossiers • 1

(1 ) - Voir note de service du 28 mars 193&
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B) - Une nouvelle physionomie du personnel •
Nous étudierons les années 1930 et 1939 pour les

quelles nous possédons beaucoup de dossiers. On peut même 
penser, grâce à des regroupements d’information, que nous 
possédons la presque totalité des dossiers .

L'échantillon sera donc plus représentatif qu’au 
début de la période (1898).

En effet, une notice d'information sur les Prison^ 
de Eresnes, imprimée à Melun nous indique le nombre des 
personnes en place en 1927 •

Le personnel administratif se compose :
1 Directeur
2 Sous-Directeurs 
1 Econome
1 Greffier-Comptable 
1 Instituteur, Une Institutrice
3 Commis •
Le personnel de surveillance i 
1 Surveillant-Chef et ïïqe Surveillante-Chef 
6 Premiers-Surveillants

75 Surveillants commis greffiers Une surveillante
Commis greffé

92 Surveillants 
12 Surveillantes •

On peut donc considérer que l'effectif en 1930 se 
compose de :

133 surveillants dont 18 gradés 
13 surveillantes

et de 8 personnels administratifs î 1 Directeur,
2 Sous-Directeurs, 1 greffier-comptable, 1 économe,
2 instituteurs, 3 commis .

Nous ne nous intéresserons qu'à ces deux catégoï^ 
de personnel •
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L'ensemble du personnel de surveillance masculin 
présente des caractéristiques différentes î
- au niveau de l'origine géographique -

Parmi les 115 agents ordinaires, seulement 68 sont 
originaires du centre de la France, et parmi les 18 gradés, 
seulement la moitié.

Alors que Jusqu'en 1910, le centre était la princi
pale région de recrutement, à partir des années 1930, les 
origines se diversifient •

Le Sud vient en deuxième position et la Corse en 
troisième, totalisant pour les surveillants ordinaires
24 agents et pour les gradés 7 agents •

Il faut remarquer la présence des corses: pour la 
première fois à Fresnes •

- Le deuxième critère qui diffère d’avec les années précé
dentes se situe au niveau de l'âge à l'entrée dans l'adminis
tration pénitentiaire »

Alors que Jusque-là les gardiens rentraient entre rj 
21 et 28 ans et de toute façon avant 25 ans - sauf les 
militaires de carrière - avec les années 1930, l'âge d’entré? 
a augmenté .

Sur 115 agents,seulement 26 sont entrés avant
25 ans, et parmi les gradés, 6 sur 13 .

Il est intéressant de noter que les surveillants- 
commis-greffiers (dont le niveau de recrutement est plus 
élevé) se partagent - sur 10, 5 sont entrés avant 25 ans 
et 5 après 25 ans .
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Hormis ces deux critères d’évolution communs à 
1’ensemble du personnel, on constate d’autres variables pro 
près à chaque grade •

Ainsi parmi les surveillants ordinaires, on const 
que très peu d’entre eux ont fait l'objet d’une promotion
professionnelle •

Sur 115 agents, 17 ont été promus :
. 9 en tant que Premier-Surveillant 
, 3 comme Surveillant-Gommis-Greffier 
. 1 comme commis 
. 1 comme chef d’atelier 

et seulement 3 ont terminé surveillants-chefs .

Au début de notre période, les promus étaient 
nombreux, terminaient a des grades plus eleves et accédait 
à des emplois de directi.on.

Même si on peut retenir l'idee que les avancement 
sont plus longs à cause de l’encombrement des tableaux, on 
peut conclure en pensant que la sécurité de l'emploi est 
préférée à l'ambition personnelle .

L ’émulation qui était présente au début du sied* 
fait place à la tranquillité .

Sur les 17 promus, un seul, 1q commis, a changé
d’emploi •

Cette premieie conclusion est corroborée par un® 
deuxième constatation immédiate .

Parmi les 115 agents, 50 ont fait la totalité d® 
leur carrière sur la région parisienne et 82 ont terminé 
Prisons de Fresnes •

Meme si pour ceux qui sont partis de Fresnes, o$ 
peut penser qu ils ont eu une promotion, au moins pour 82 
115, on sait que cela n ’a pas été le cas .
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Au début de la période, les agents qui restaient à 
Paris faisaient carrière - c’est-à-dire accédaient à d’autres 
grades ou emplois- car les établissements parisiens étaient 
des établissements pilotes •

Même si pour des gens originaires du Centre de la 
France, habiter Paris représentait un sacrifice, au moins 
on pouvait y faire "carrière".

20 ans apres, les critères sont renversés :
- Les agents préfèrent rester à Paris et en parti

culier à Fresnes, à cause des conditions de logement et de 
qualité de la vie •

Le changement d’attitude par rapport à l ’emploi, 
s’accompagne également d’un changement dans les habitudes 
sociales •

Le personnel de surveillance se marie toujours après 
25 ans mais de moins en moins - sur 1 1 5 , 69 après 25 ans et 
32 avant 25 ans .

Quelques uns se marient avant de rentrer dans 
1 administration pénitentiaire. La tendance s’accentuera 
davantage en 1939 •

On note la présence de 8 conjoints dans l’administra
tion alors qu’il n'y en avait pas du tout en 1910 .

Enfin, les agents ont la charge d'une famille de 
plus en plus nombreuse •

84 sur 115 ont des enfants et 52 ont entre 2 et
4 enfants
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Le personnel gradé se compose d’un surveillant-chei 
qui a débuté à Fresnes en 1902 et dont nous avons déjà 
étudié le dossier, de 7 premiers-surveillants et 10 surveil' 
lants-commis-greffiers.

Les différences d’attitude sont moins grandes. Tou* 
ont fait l'objet d’une promotion i parmi les premiers-survei 
lants, 3 ont terminé comme surveillants-chefs et parmi les 
surveillants-commis-greffierfe, 7 ont fini comme surveillants' 
chefs également •

Mais tous ne sont pas restés à Fresnes •
Si le surveillant-chef en poste à Fresnes en 1930, 

a pu faire sa carrière sur la région parisienne, pour ses 
subordonnés il n'est pas possible de faire de même, 30 ans 
plus tard •

Tous les surveillants-chefs promus ont été obligés 
de quitter Fresnes, seuls sont restés les gens non promus ♦

Tous sont mariés mais la plupart après 25 ans; il$ 
n'ont pas beaucoup d'enfants, un seul très souvent .

Far contre, leur conjoint travaille dans la même 
administration qu'eux •

Il n'est p<a,s raie de voir des couples de surveillé 
et de gradé •

Le personnel de surveillance féminin laïque a fai* 
son entrée progressivement dans l'administration, remplaça*1 
les soeurs * A Fresnes, on trouve 12 surveillantes et une 
surveillante-chef •

Les critères ont radicalement changé.
On se trouvait en face de veuves ou de célibataiï* 

plutôt âgées qui venaient chercher un emploi de subsistant 
Le profil de la surveillante s'est modifié du tout au tout
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L'âge d'entrée dans l'administration pénitentiaire 
est supérieur à 25 ans - 11 sur 13 agents - mais sans excéder 
35 ans comme c'était le cas au début de la période étudiée.

4 agents sur 13 sont promus, 3 en tant que surveil
lantes-chefs et 1 comme institutrice.

Beaucoup ont commencé leur carrière à Fresnes et y 
sont restées .

6 d'entre elles se sont mariées avant 25 ans et 
4 ont eu plus de 3 enfants .

Un changement dans les motivations de travail est 
intervenu •

La surveillante qui est affectée à Fresnes se 
marie assez jeune, plutôt avec un membre du personnel péni
tentiaire (7 sur 13), après avoir mis au monde entre 2 et 
4 enfants et les avoir élevés . Elle rentre tardivement dans 
l'administration; le salaire est un appoint pour le ménage 
car elle ne recherche pas la promotion. Elle abandonne ou 
démissionne pour suivre son mari •

Le personnel administratif est celui qui 
présente le moins de différence • Les paramètres semblables 
se retrouvent à travers les années •

Les 8 agents présents en 1930, sont rentrés pour la 
plupart après 25 ans dans l'administration (5 sur 8) •

Ils sont originaires pour moitié du centre - un 
seul est parisien •

Tous ont été promus mais un seul est resté à 
Fresnes, l'économe décédé en 1935* 71 avait commencé à 
Fresnes comme teneur de livres.
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Parmi les premiers emplois occupés, on remarqué 
que le Directeur a commencé comme instituteur, les deux 
Sous-Directeurscomme instituteur et gardien, le greffie* 
comptable comme surveillant .

Parmi les agents promus, on note que trois 
commis ont terminé surveillant-commis-greffier, économe* 
et directetir; sur les trois instituteurs, deux ont 
terminé greffier-comptable et sous-directeur, et qu'enf 
les deux sous-directeurs ont fini directeurs, ce qui es 
plus normal •

Presnes est donc bien toujours un établissemefl 
pilote; une carrière complète ne peut plus y être envi" 
sagée mais il permet de progresser à condition que l'on 
accepte d’en partir •

Pour ce qui est de l'attitude vis-à-rvis du 
mariage i la plupart se sont maries après 25 ans, troi^ 
seulement ont plus d'un enfant. Leur conjoint ne trava*' 
pas •

En 1939» ios prisons de Presnes se composent  ̂
- U 3  surveillants dont 18 gradés et de 19 surveillant^ 
et de 16 agents administratifs.

Les reflexions xaites plus haut pour les sur^ 
lants sont également valables ici - en ce qui concerne 
l'origine géographique et l’âge d'entrée dans l ’admini* 
tration - sur 14® surveillants, 90 sont originaires du 
Centre, 22 du Sud •
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La majorité, 106 sur 148 rentre après l'âge 
de 25 ans •

Les surveillants ordinaires se marient encore 
beaucoup après 25 ans mais les âges au mariage tendent 
à s'équilibrer. 5/8 se sont mariés avant 25 ans sur 
130 agents •

La majorité d'entre eux - 53 sur 128 - ont plus 
de 2 ou 3 enfants .

Les promotions sont très peu nombreuses - 
23 agents ont changé de grade; 2 seulement parmi eux ont 
changé d'emploi (1 greffier-comptable et un économe).

91 agents ont terminé leur carrière à Presnes •

Le personnel gradé - 3 surveillants-chefs,
6 premiers-surveillants, 9 surveillants-commis-greffiers, 
présente toujours les mêmes caractéristiques suivantes :

• 14 sur 18 sont rentrés après 25 ans,
• Leur âge au mariage est supérieur à 25 ans,
• Ils ont plutôt un enfant que plusieurs •
Par contre, on remarque que les promotions

sont plus faibles : 11 seulement sur 18 ont changé de 
grade et ont terminé, surveillants-chefs, premiers-survei] 
lants ou surveillants-chefs adjoints •

Un seul a changé d'emploi - chef de section 
comptable •

Beaucoup parmi les agents - 51 sur 148 - ont 
participé à la guerre; on retrouve plus de sanctions 
disciplinaires liées certainement à l'occupation •

Beaucoup ont démissionné également alors 
qu'avant c'était un fait rarissime •
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Le profil de la surveillante abordé plus haut 
est ici plus affirmé. Les mêmes caractéristiques se re
trouvent comme l ’âge d’entrée, l ’âge au mariage ou encO: 
le nombre d’enfants.

Une variante s'introduit avec la promotion. EU 
effet, sur les 19 surveillantes en poste à Fresnes en 
1939» 9 font l’objet d’un changement de grade : 4 ont 
terminé surveillantes-chefs, 4 comme premières-surveil' 
lantes et 1 chef de travaux .

Cette dimension n ’existait pas •
Par contre, l'image du couple subsiste car 11 

sur 13 ont leur conjoint dans l'administration et 14 
19 ont fini leur carrière à Fresnes. 3 surveillantes o*5 
démissionné pour suivre leur mari en province .

Le recours à la disponibilité est plus fréque*1 
5 s’en sont servis .

On peut remarquer que la femme est beaucoup 
mieux accueillie en 1930 qu’au début du siècle. Elle 
reçoit maintenant le meme salaire. Les premières-surv^ 
lantes sont utilisées en tant que surveillantes-chefs 1 
me faisant fonction •

Enfin, on lui permet de s'absenter sans 
préjudice pour sa carrière ,

Le personnel administratif comprend :
1 Directeur, 2 Sous-Directeurs, 2 économes, 2 greffie*1 
comptables, 1 commis et 6 instituteurs .

Les memes réflexions faites plus haut coneeï'' 
nanu l ’age d entiee dans l ’administration, le profil 
familial et les promotions professionnelles se vérifié 
également ici.

On remarque cependant que peu parmi eux sont 
restés longtemps à Fresnes ,

C O N C L U S I O N

Une étude plus approfondie et plus minutieuse nous permet
trait d’établir davantage de comparaisons entre les différentes 
catégories de personnel .

Je n ’ai fait ici, que dégager certains points communs ou 
quelques divergences notamment en ce qui concerne le personnel de 
garde et de surveillance .

Les premières conclusions importantes peuvent se résumer 
de la manière suivante :
- Le profil du gardien, puis plus tard du surveillant, a évolué d’une 
manière considérable en 40 années, tant du point de vue professionnel 
qu„e social .

Recruté de préférence parmi les anciens militaires, souvent 
gradé et qualifié, le gardien de la fin du siècle dernier pouvait 
prétendre à une perspective de carrière intéressante.

Très souvent, il accédait rapidement à des emplois adminis
tratifs ou de direction, grâce à son expérience.

Il était fonctionnaire mais avec prestance et prestige, 
d’autant que le port de l’uniforme devait le fasciner .

Cette fascination ne s’exerce plus pour le surveillant de 
l’après-guerre, qui voit dans l’administration pénitentiaire, un 
emploi assuré et sécurisant.

L ’idée de faire carrière s'estompe progressivement, on lui 
préfère une certaine qualité de la vie .

Le ménage traditionnel disparait au profit du couple moderne 
dont les deux membres travaillent dans la même administration •

- Dans le même esprit, la surveillante laïque recrutée d'une façon 
ponctuelle à la fin du siècle dernier, prend progressivement une 
place plus importante .

Mieux accueillie dans l'administration pénitentiaire, elle 
exerce les mêmes attributions que son collègue masculin. A partir des 
années 1930, elle est rétribuée de la même façon et peut faire 
carrière. Il n’est pas rare de trouver des promotions similaires au 
sein du couple .



Un certain équilibre se créé entre le rôle féminin et 
le rôle masculin mettant en cause ainsi la fonction de surveil
lance .

Quant au personnel administratif ou de direction, on peut 
observer une relative stabilité dans le recrutement et les pers 
peetives de carrière •

Jusqu'à l'issue de la première guerre mondiale, une 
certaine continuité s'était établie entre le personnel adminis' 
tratif et de surveillance . Celle-ci fait place à une sectorisé 
tion affirmée au seuil du deuxième conflit mondial ,

De la même façon que nous avons effectué l’analyse 
comparée des surveillants et surveillantes, le travail serait * 
faire avec les autres catégories de personnel, notamment le 
médical et le technique .

Nous n’avons aborde que partiellement certains aspect 
même pour le personnel de surveillance; le profil pourrait è t ï e 
affiné en particulier à travers l'analyse des recensements de 
population, ou tout simplement à partir des dossiers individu#-1

En effet, tous n ’ont pas été exploités ou exploités
partiellement•

Mais cela pourrait faire l'objet d'autres études à
venir

A N N E X E S

. Un exemple de couverture d'un dossier du personnel,
• Un exemple de notice annuelle •

• Un imprimé-type de renseignements •

. Documents n° 1 et 1 Bis : cartes géographiques de la Commune de Fresnei 
- 1 emplacement des Prisons - Extraits de l'atlas des Communes .

. Document n° 2 : Plan Général des Prisons .

. Document n°3 : Plan du Grand Quartier .
• Document n° 4 î Plan de l'Infirmerie Centrale •
. Document n° 5 : Plan des cellules et préaux, Extraits de la Notice,

de l'Architecte POUSSIN - 1900 .
. Document n° 6 ; Evolution comparée de la population municipale et de

la population pénale à Fresnes •

. Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris : la remise dos 
irisons de Fresnes par le département de la Seine à l'Administration 
Pénitentiaire - 22 juillet 1898 .

. Rapport et délibération du Conseil Général de la Seine du 26 avril 1894 •

• Article du juillet 1898 sur les nouvelles prisons de Fresnes paru dans l'Illustration •

. Décret du 23 juillet 1892 - composition de l’uniforme du personnel 
de surveillance .

• Documentation photographique •

-— oOo-



B I B L I O G R A P H I E

. MOSSE Armand, "Les Prisons et les Institutions d’éducation
corrective", étude abrégée du régime pénitentiaire, 3ème édition 
Paris, Sirey 1939 •

. Notice historique. L ’état des Communes à la fin du XIXème siècle î 
Fresnes, publié sous les auspices du Conseil Général, MONTEVRAIN 
1897 .

• Notice administrative et d'information sur les prisons de Fresnes, 
Melun, 1927 .

. BONNERON Georges, "Notre régime pénitentiaire : les Prisons de 
Paris", 1897 .

• MAGNE de La LANDE Eugène, "Les attributions du Préfet de la Seine", 
1902 .

• LANFANT Henri, "Le Conseil Général de la Seine”, lois, décrets, 
rapports officiels 1791 - 1902", 1903.

• " Le projet de construction à Fresnes-les-Rungis d’un groupe de 
prisons départementales", 5ème congrès pénitentiaire de Paris, 1895

. " Notice avec plans et dessins sur les nouvelles prisons départe
mentales" H. POUSSIN, 1900 .

. Enquête parlementaire sur le régime des établissements, tome III. 
Rapport sur les prisons de la Seine de Messieurs BERENGER de la 
DROME, JAILLANT, LECOTJR - Séance du 3 au 13 février 1874 »

• G, de LESBONS, "Les murs qui s'élèvent, les prisons de Fresnes -les 
Rungis dans le journal des débats" du 28.6.1898 •

. Une inauguration : L ’inauguration officielle des Prisons de Fresnes 
dans le "Petit Journal" du 21.7.1898 .

. Rapport et délibération du Conseil Général de la Seine du 
26.4.1894 .

. Bulletin Municipal Officiel de Paris du 22.7.1898 "Remise des 
Prisons de Fresnes par le département de la Seine à l'Administra
tion Pénitentiaire". •

• " Les nouvelles Prisons de Fresnes" dans 
23 juillet 1898 .

'L’Illustration du



Et par ordre chronologique les textes législatifs et 
réglementaires extraits des codes pénitentiaires î

. Décret du 24.12.1869 portant organisation du personnel 
du service des prisons et établissements pénitentiaires.

. Loi du 5 juin 1875 sur le régime des prisons départemen
tales et instructions du 10 août 1875 •

. Décret du 11.11.1885 portant réglement du service et du 
régime des prisons de courtes peines affectées à 1 *empri' 
sonnement en commun .

. Rapport du 27*6.1887 et décret du 28.6.1887 rattachant 
l ’administration et le contrôle des prisons de la Seine 
au Ministère de l'Intérieur •

. Loi du 15 juillet 1889 sur le recrutement de l'armée et 
réglement de la non-disponibilité •

. Arrêté du 23 juillet 1892 fixant la composition de 
l'uniforme •

. Circulaire du 7 octobre 1892 relative au recrutement du 
personnel de garde •

. Arrêté du 12.6.1893 fixant le programme de l’examen pou* 
les emplois d'instituteurs •

. Arrêté du 19 août 1893 instituant des écoles élémentaire 
de gardiens et une école pénitentiaire supérieure •

. Arrêté du 23*4.1^92 fixant le traitement du personnel 
d'administration eu du personnel o.e garde et de surveil* 
lance.

. Décret du 12 août 1905 modifiant le décret du 24.12.16$  
■portant organisation du personnel du service des prisoU^ 
et établissements pénitentiaires ,

. Rapport et Decret du 24*4» i906 modifiant le régime dis^ 
piinaire du personnel de garde et de surveillance dans 
les établissements Pénitentiaires .

. Rapport et décret du 28.6.1907 portant organisation du 
personnel de» pixsons eu ytablissemsnts pénitentiaires

. Décret du 13 mars 1911 rattachant au Ministère de la 
Justice l'administration pénitentiaire et les services 4 
en dépendent •

» Décret du 2,6,1913» du 8,12,1919 et du 2,6,1921, insti^ 
anfc un régime disciplinaire pour le personnel administ^ 
tif .

• Rapport^du 6 août 1913 sur les services pénitentiaires 
présenté au Ministère de 1'Intérieur par l'Inspection 
Générale des services administratifs .

. Décret du 24.4.1914 et du 25 juin 1922 instituant 
le congé de disponibilité.

. Circulaire du 13 août 1917, 19 mars 1918 et du 
26 janvier 1925 .

. Décret au 19*7.1919, instituant un examen d'aptitude 
pour l'obtention du grade de premier-gardien et premier- 
surveillant .

. Décret du 31.7.1919 modifiant et unifiant les appellation 
des diverses catégories de personnel .

. Loi du 14 avril 1924 portant réforme du régime des 
pensions civiles et militaires •

. Décret du 20.1.1925 modifiant le régime disciplinaire 
pour le personnel administratif .

. Décret du 31.12.1927 fixant le statut du personnel des 
services extérieurs de l'administration pénitentiaire 
modifié par décret du 19.9.1930 .

. Décrets des 31.10 et 26.12,1935 fixant les conditions 
de recrutement du personnel des services extérieurs de 
l'administration pénitentiaire .
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ministère ùc 1 Intérieur.
a ile  au hebdorrr- iîûre du nombre ce metres^enbes

d’eau consommés journellement du aimau-. c 
che 10 juillet au samedi -iù jnvilvt <r

rage, en reEOp̂ ccmpiŸt numérique (le M. Sisnccet. 
Desriippes, au/iervi.ce du Métropolitain. 
Croeé-Spin^du. au service du Métropolitain. 
Ripard/au service de l’Exposition universelle. 
Gjy^ard. an service de l’Assainissement, en rempla- 

er:t de M. Mathieu, passé au Métropolitain.

publia us ; Iàverard. clef de cabinet du Préfet 
de la hoirie ; plusieurs conseiller^ des arron
dissements do Sceaux et de Saint -v'enis et tm 
pt an à nombre de maires des ^  mm une s de 
l’arrondissement de Sceaux et de cueis de 
service des deux TTefector.es.

MM. Léon Bourgeois, ministre de l’Instruc
tion'publique; Laurent, secrétaire général ne 
la Préfecture de PM; cet Louis Lucirea, C'.»ns».-*- 
1er cénêrai de la fmne, s étaient fait excuser.

M. Daix. maire de Fresnes, a regu lei ,n'' 
têue à son arrivée dans lu commune et a pro
noncé Lai locution su iv an t : -------------

LUC i ' J  j u in ' . i  ----

Refuge de nui: municipal Benoit-!!don. -  Statfs- 
' tique ciu mois de juin IS 

^Sîuge de nuit rruni-ipnl ?-Tieoî « s-F? amel. — Statis
tique du mois de juin !Si;>.

Asile municipal George Sand. -  Statistique du 
■ mois tie juin 1G98.R«fage-ouvroir municipal Pauline-Roland. —
Statistique du mois de juin. lo.'S.

^tîa'rocation de commissicns.'“-tamunicaticna diverses.A vio d’adjudications. r
^^ratndes en autorise lion de bâtir du 21 joule.

1S?A

Monsieur le Socs-sesrétaira d Ltat,
. Je suis Iteureux, au nom des habitant; c.e 
ia.commute de Fresnes, de vous soubuiter ici 
la- bienvenue. La population républicaine de 
notre pays se réjouit d’adresser au représen
tan t de gouvernement de ia bv.-puolicue 1c.̂ - 

, «nrance de son dévoueiuen’ a nos jrtsLtnLOLS

R em ise  des p r iso n s  de F re s n e s  .jr  ̂r  je  
D é p a rte m e n t de la  S eine  à 1 A .inu:uo-: 
tra tio n  p é n ite n t lm r" 1 /

Le mardi 19 juillet, à trois .heures, a leu 
lien , en présence de MM. Yaüè,-'soiw-se-^ 
cretaire d-’État an ministère, de- l’intérieur, i
représentant
ThutlÜer, présiueuL uu &-***— v  \ u ik»uuuv;o uju , ----- --- , j-
Qnlve> préfet de la Seine, la--remi?o d-s ; ]a défense des droits et des m lere.s u« a  " v- 
t i r o n s  de Fresnes par le D éparte teK 'dc  la ! mocrstj? nous est un s i r  F t f » :  que ,<■. ijon- ■ 

i « lit ., à l’Administration pénitentiaire. ! Tcraement, marcr.au! téM u se » U « s»  .a «w.
| ^ Assistaient egalement à cette « r é m o ÿ e ÿ  * Œ û ? ” ’‘roV:

! j o ^ s  rt k l  membres j S . 1̂ Sr *’  ' " l 1

T prCSCQCe Lf̂ i iikJL, w f A4; jiEMüUC'UC ~
d’Fîat an ministère dfr. Tlxténeur, i démocratiques. E’.it se iéliCite ae voir aujeur- . 
tant M. le ministre de. l’Intérieur, Vd’hui à la tète des affaires un cabinet compose 
r, président du Conseil général, et*de^j d’hommes dont la vie tout entier?vonsncree a •« 

i- Çaind laX-remise d^si i„ ,)Afâ->cca droits et des interets de ia ut-..

PRtFECTUFX DE

A*ar arretés préfectoraux dn 9 
t ' du jour ilo r?rit“t*e onJenctf.-ns

j d. Dumas (Vict*r*l>iemd.c--a> .•
■*:dlle militaire, déclaré admissiUe .

du 29 mai 1897. a él4 rtomr.VL* imu <ie 2 clan=e 
^  service do surveillance des p/m-cadts intérieures,

remplacement de M. Mcvê

6 suite'dcYexa- Cnausse, Colly, L'omart, ces prisons. Je ne veux, pour mou compte,
Héruard, Alfred Lamouronx, Lanreut-Oéiy, . — .........— — r' r'i  ̂ - -^
( Daré Lefèvre, Stanislas Leven, Lex, Mar-
Soudan, Louis MU1, Ernest Morean, Parisse, Je . . . . .  ................. .. .. .
Rousselle, Villain et M ai d lacent, conseiUra . . t t£. r;. y - e le nouvel éUWissonren, 

- • ~ ---- ° --------  Ger- b , 1., «„ «v«rs x*« *a« iner.nvé-

r e t - a i t é ,  à  d é f a u t  d s

Sc'Ui-officiérs pré-c té̂  rai ÿt ' de la Guerre. RUU!WIlW) ------------------ .
SI. Brep,ère dean-LoA. éé«ré de la mê’aidc généraux de la Seine Pierre oanoin e .

de ces prisons, w» ac >1-.*^, i--'-— *— v * 
que signaler, que si nous àvons accepte z~-ec\ 
inquiétude, au début, le p.-r.ÎM-ux honneur 
que le Département nous faisait en plaçant

Dcoré de la modame qeüeraux ue w o u u c ,
^üaire S è ' r  %dÿ^iê'à L suite de l’examcc du ! vais, conseillers généraux de la .eine, ceputos 
2& uiaTlgV ;  été Acum-i garde de 2 'classe au, da ia Seine ; Astier, conseiller general de la 
Ssrvice de ^urveil’i / e  des Promenades intérieures.!^ jépntè de l’Ardèche; Alexandre Le- 
^  fcroplaeçme.n:/Ce M. Cl.atîvü, no a acceptant, à ■ p  et Paxïi Strauss, sénateurs de la
^faut d e  ^ o u y L m i e r -  prê-ent-A par le ministra de ? - ’ --------

juillet ïSOS, ayantvon-nt

I C> I A^diJV V V * «  * 7 . ,
Soine: Baulard, Cliassaing etAVa'.ter, députes 
de'la Seine -/Félix Voisin, conseiller à la Cour
aa r^ccation; Feüillolev. procureur as la u e -1 cuaevu:* w* - - y  r =.,-,i-n

v* lS: i ; A ’ AreVs

N U I L U U ' -  ....... ....................
i pénitentiaire, nous en avons vu .es mcon<r; 

nlents en grand-.- partie réduits par l’interven
tion favorable du Conseil général et l’action 
bienveillante de l'Administration.

Je 4es en remercie. • - ' - ;-,
Mais, mulgré toutes les bonne?'.volent. ?, I* 

concours cordial de M. le Directeur de- pn-

i À «.'•<»-îementale?; Becorez, diree.e’-r  c.e * —*•" i >v- 
M d.l’È - l - i ' t i ^ n t  primaire ce la Sein-.; FicheL ; nous aide a ie$ 

put.,loue e de 1 L-.Li-. - y •..... Or.enncc. directeur ' inclinons, dans i

_mu:.
suppôtrfer.

l--s
r .v j i i .
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Ville de Paris, nous devons cependant faire ob
server que la banlieue a bien &o°.sii2. sœm-e et 
que ces régions si «raies de îbnTr£.-:a-Eeine, 
Sceaux, Antony et Fresnes ont droit, comme le 
quartier des Quirze-Vjng‘, : et celui <te Bercj, 
à ce qu'on respecte leurs horizons et quon 
sauVGU'arde leurs avantages a'cc leurs in.e 
réts et leur j«écurilé.

de ne veux pas insister davantage 1 &■ 
co-fiance pour la de leu se de nos légitime» 
besoins dans la haute protection du 

• cornent républicain, dans le éhvouement du 
Conseil général et dans la sollicitude, bien
veillante de M. le Protêt et ce 1 Admiuist.a.- 
tion.

Je vous souhaite la bienvenue. Monsieur le 
Sou «-secrétaire d’Etat, et je vous off re. au nom 
delà commune de Fresnes, nos vœux tien sin
cères pour la prospérité du gouvernement de 
la République.

T'uis a eu lieu la visite de l'établissement.
Cette visite terminée, les discours suivants 

ont été •prononcés. ______i__________
Discours de M. Thuillier, président du 

Conseil minéral de la haro :_____ _—--------

Messieurs,
L'établissement que nous inaugurons au

jourd'hui n’est qu’une prison, une très vaste 
■prison puisqu’elle est destinée à remplacer la 
Grande-Roquette. Sainte-Pélagie et  ̂Mazas ; 
et. cependant, ce jour marquera un progrès 
matériel e f  moral dont, à travers raille diffi
cultés les 1ÏS et 7e Commissions du Conseil 
général de la Seine poursuivent la réalisation 
depuis près de vingt ans.

Bientôt, la détestable prison d'enfantsqu est 
La p-îite-I.’Oquette aura disparu. Déjà, pour 
lui faire place, s’élève la splendide école Le- 
7r de lier Saint-Furueau ou. grâce à l’initiative 
hardie de M. Louis Lucipia, on applique, aux 
pauvres enfants que les tribunaux^ envoient 
on correction, le vivifiant régime eu travail 
au grand air et de 1 éducation au lieu de 
] abrutissante et démoralisante réclusion. Et- 
c’Cte- œuvre de persuasion et do bieu* eillaiKC, 
substituée à la contrainte et à la brutalité, a 
raison des natures rétives de ces jeunes déte- 
ücs; autrefois dans une atmosphère de dépra
vation et de mépris, iis sont aujourd'hui 
traités doucement*bien qu’avec fermeté, ins
truits, dotés d’un métier et, s fis s en xenueru 
digues, véritablement aimes.

Qos sentiments, que nos aïeux de la i . c- 
lutioa traitaient excellemment d’humaniiairc^, 
il ne dépend pas des- élus uu Département ,Jc 
l e s  introduire dans le régime legal des pin
sons. Le Conseil général s efforce toute.ois ue 
l e s  .défendre, par ses délégués, dans les con- 
/r-i-s pénitentiaires; et, dans ce sens. g.es 
efforts n’ont pas été stériles en ces derniers 
temps. Mais ce sont bien ces memes idr.-s de 
cr ’idarit*-. de* généreuse ratio pour le> mmum 
hms d'entre les'liommcs, de large humanité 
vriXvis de malheureux condamnés, provi
soirement déchus, qui ont animé le Conseil 
Général lorsqu’il a abordé cet te grande entre- 
prfse de la réfection des prisons. Grâce à de 
dévoués concours, notamment à celui de Hio- 
norà’ le M. L-<mi r  u rr i. vi. ~* j-*•-■ 
.cituni* île convau. ue h -, p avoirs publics, 
un peu effrayés au début : il en est très ùeu- 
reux et il en réméré <e vivement ses amis do 
la première heure.

Une chanson populaire que les Irlandais ! 
aiment à fredonnes.* dans leurs jours de nu- ( 
c e t  que le chantre des gueux a notée, dit j 
.«ne : « tant qu’il n’ert pas crevé, le ballon, la 
brutalité des coups de pied le fait rebondir. » 
Nous croyons, nous aussi, Messieurs, que tmit 

. homme, si bas qu’il soit tombe, peut égme- 
1 ment rebondir; c’est-à-dire que tout coupable 
! peut, par sa'peine, racheter ses tantes -et 
; mémo ses crimes', et, à, force d'énergie m. ce 
persévérance dans sa volonté, redevenir un 

i homme utile, capable de vivre honorablement, 
j de vivre honoré.
| yy-vus répudiohsTTmfdacable vindicte^publi
que qui iusnu’â ces derniers temps sV nar- 
nmt, Injuste.*contre le libéré ; et, au 

; la prison, nous ne défendons plus 1 espérance.
•Sans doute cotte rénovation — j’allais dire 

cette rédemption de la conscience - -  est une 
œuvre difficile. Elle demande au decu* ües 
appuis efficaces et.discrets; mais elle exige 
T:<«r-de*?1as tout, de la part du hbere, le senti
ment du respect de soi, l’inébranlable convic
tion que son patient effort aboutira a sou 
complet relèvement, et que la lutte angoisœ.mf~ 
.-mil va livrer loi permettra de reconquérir 
'sa place au .qoleil et l’estime des .bonne.e* 
gens. - . . y

Or Messieurs, nous avons cru que le milieu 
où le condamné subira sa peine n eri. pas 
indifférent pour susciter ce courage moral, 
r-É que les idées du bien, les résolutions viriles 
ne sauraient guère germer dans des geo.e-. 
infectes. C’est ainsi que, de notre prc.onue 
compassion pour les malheureux frappes par 
la Justice, est né le désir de -placer doréna
vant 1r,s prisonniers dans un miLeu où puis
a n t  naître-et se fortifier les sentiments de 
resuect de -soi-mème, de propreté corporelle, 
de t«mue qui, souvent, le conduiront aux plus 
nobles pensées de repentir et de relèvement 
moral." . ; ri riiri

Pq làces aménagements salubres et presque 
confortables que vous avez .vus et que cer
tains esprits superficiels ont cru devoir criti- 
oucr; de là notre souci de rendie le passage 
dans' la'prison le moins déprimant possible 
pour le corps et pour la conscience.

Et nous sommes convaincus .que les sacri
fices'd’argent ainsi consentis procureront à la 
société des résultats excellents, contribueront 
à sauver bien des malheureux -venus dans 
■cette nrison pour la première fois.

x -g *

j ’ai .l'agréable devoir, au non du • Cdnseii 
générai, de remercier ses dévoués rapporteurs, 
MM. -Bassinet et Lucipia, d'avoir si fidèlement, 
et avec un si grand esprit de suite, su défen
dre ses vues généreuses. J’adresse de vives 
félicitations à M. Poussin, l'habile architecte 
de cet important établissement, ainsi qu'à tous 
les fonctionnaires de la Préfecture de la Seine 
qui ont contribué à son édification.

Dans ces nouvelles prisons les cellules, au 
lieu de 20 mètres cubes, eu auront 30, au lieu 
d'avoir des fenêtres laissant à peine pénétrer 
l’air et disposées de te fie sorte que jamais le 

\ prisonnier ne puisse voir le ciel, recevront 
largement la bienfaisante lumière et permet
tront au détenu de voir un lambeau de l’infini.

Tout a été combiné pour faciliter les ser
vices, pour assurer la santé du personnel et 
des condamnés, pour réaliser une* réconfor
tante hygiène.

L'A ssem lfiée dépe rt omen! a :• 
c la loi de IST-i. aurait pu r

q u \. a u v t«» rm es-
orner de F Liât

une s ubv oui ion égale au au: de la dér- - - 5.3-
totale, a. très 2**néreuseiuer.' . as sum é seuie-
la lourde char.:e de cette erri .fi on. qui al r r
boni près d» Il millions. Ce :acrifice conridé-
ni b ri a é*é COL cuti dans un m* ér‘t nnth■'r. al.
Nous avi ■■ns d- •ridé, de suj-y v.uœa jes vi--*. Iris-
prisons. dèmr raîisatrices *■ hideuse.sl qui
déshonoraient Paris et non -■ ,sa\ ions. qu’à
attendre une ; invention de Etr.!, le DO].a rt e '
ment risquait d’ajourner inddœiment k s  tra
vaux.

Enfin une autre considération nous invitait 
à agir: le désir que les étrangers, lorsqu'ils 
visiteront l’Exposition qui marquera l'avène
ment du siècle prochain, ne iris; •ai plus cho
qués dès leur dé barqogmept à la gare de Lyon 
par la vue attristante des murs affreux dte 
Mazas.

En 190, Mazas aura disparu et le Départe
ment de la Seine pourra montrer à tous cru* 
qui s’intéressent aux progrès de la science y*' 
nitenuaire, avec la satisfaction d’avoir ré a Us*7, 
de grands progrès, et la Maison de Nanterr* 
qui marque une amélioration notable de If 
condition,-des vieillards sans asik, et l’admi
rable établissement de M n m r . .  qui coastit^ 
uns transformation si consirirabk du truffé 
rnent des jeunes détenus e: des enfants e-: 
correction, et ces vastes bâtiments de Fresnrir 
qui représenteront, eux aussi, un nouveau &  
gré gravi dans notre ascen-ion vers une hu
manité meilleure et plus compatissante..

Discours de M. de Salves, -préfet de 
jSeine :

. - ;.. Monsieur le Sous-secrétaire d'Etat,
Parmi les problèmes qui, depuis lengternpy 

sollicitent l’attention du philosophe et ^  
philanthrope et s’imposent non réfiexior.s & 
l’homme d’Etat, figure celui relatif à la criff-1' 
nalité et aux mesures qu’elle comporte.

Aucun des régimes politiques qui se 
succédé depuis nombre d'années n’en a ffg 
connu le caractère de gravité: mais, tamri 
qu’ils ont été-d’accord pour essayer de L-ef 
rayer, iis ont été en pleine divergence de v®'~ 
sur les moyens à employer. - ■ i  ■- ■

Le pouvoir dictatorial de 1:71 crut à 1’̂  
caché des mesures exceptionnelles qui ir-ri 
quèrent son origine. li décida d'interdire ri 
séjour des grandes agglenrir-Uons à ceria-ri 
condamnes. - -,

L’Empire s’avança plus loin. Non con'ri 
de-purger par la transportation' notre teri 
toire de la présence des plus dangereux^., 
nos condamnés, il releva certaines penaL*^ 
de-nos codes et enferma l’indulgence des 
dans des limites plus étroites.
, La transportation seule protu:«it des em __ 
Un moment arrêtée par cette rédurip 

dans son contingent criminel, la crimirri'j^ 
n’a pas tardé à reprendre sa marche croîs-*1"1' 
et la récidive sa douloureuse progression- 

Aussi, reprenant l’étude, d’une question '■ 
quissée déjà sous le gouverner..mt de 
fut-on amené à se demander si la oaus". ■- 
mal et d** se? q: . r ? ne
pas, en grand-.- pmi le : >;r _u m-éus. t*'" 
l’état de ses instiiutions pénivuiiairos. ^ 

Il ne tarda pas à apparaître sttx vec^ t 
tous ceux qui exnmincrent de près cette q1*'

'■-ïv-ô
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taon qu’aucune cause ne pouvait avoir dans 
•T'accroissernent des c r i mc o mu i o  dan: le 
dévelopjiement de la récidiv--, une q*lus largo 
.part do responsabilité que la dépravation en
gendrée par u:i système vici -ux d’emprison
nement. . ,

« La cellule sera une place publique dans cette circonstance,'c-mumi: eu toutes autres 
laquelle fout le monde pourra pénétrer, liors . d‘intérêt départemental ou municipal, nous 
>« condamnés. » , [ donna le concours .le sa précieuse.c/dlaboru-

Et l’on comptait et l’on compte en effet, pour hj'-n. •, - j
exercer une influence licureuse.gur les visites ‘ Vous venez de les Tiriter en détail. Je riin- 

. fréquentes aux condamnés du directeur de la esterai donc j.as sur ce qu’elles sont. Je me 
Si le lieu où se subit la peine corrompt au prison, des institut ours qui y sont attachés, bornerai à rameler quelles ramènent h 

lieu de corriger, s'il enseigne Je mal an lieu des sociétés de patronage, de tous ceux enfin trois parties:** * : »
rie ramener au bien, l'institution qui devait que liante le souci éclairé de l’humanité. i .
gprim er lo crin;, en dévia; l'in«trmnent le , ,1o Tons ai ait, Monsieur le gnuiHKcrlthrc ' vi-d f i g f  œ w l ; r “  é ff-
Ï’‘BS ac'“ :'r°P:'" 'uon-- . • [ d’oint, que ce fut à Paris que sc produisit. ' i=i condamnés Vôe c h è l s  peinés!' uriquar-

« Les détenus, disait Real dès 180$, se ra- ; contre la décision de M. de Persigny la plus tier de désencombrement, un quartier de 
•content mutuellement' leurs aventures, leurs j vive résistance.. . . • ! punition et la eb ’prile-é'’o’e •
fautes,^ leurs succès. Ils inventent des initia- j La ]oi de l875 trouvait le Département de la ‘ * ~  
lions; ils se font des uoetnn-*
Us
més, 
tout

En bordure, à droite de l'avenue,

Sans la récidive, le mouvement, de 3a erimi- ; heureuse que possible, 
nalité décroîtrait depuis vingt ans en France ff' Symétriquement à ce quartier, de l’autre 

, . té, l’infirmerie des prisons .. 
ire la loi de 187o. En cette question, comme , cym-à-dire un véritable hôpital.

. . .  . . . .  n toutes autres, le souci de l’œuvre sociale à ,
prison qui fait la récidivé, la conséquence | réaliser les stimulait. j ■ Des bâtiments eu nombre suffisant pour le.

que l'amélioration du système péniten- i - . . . ; y - î logement du personnel, édifiés sur les ter-

O L . ■ , . . . . .  . .  s Fis étaient pénétrés de l'esprit qui avait ins-riq}.: l'infirm er- des r,rGnn« <],-> ' ù  m.în/»’ri est oonc la récidivé qui tau surtout 1ang-1 p;r : n/ i«; a* ............ ...ri . . i .J.ullirûv'rv  .ri"5. EriS0n:3_ d- otine.»
tentation de la criminabh.-. et. comme c est i eu toutes autres, le souci de l’œuvre sociale à ,

•Au surplus, eu-supprimant les anciennes ; avoisilianl5} ]es complètent

la
-gît que i amelioration eu système pen 
Laire doit influer plus que tout le reste.

, prisons, on allait assainir, embellir, améliorer, .
v a pius de soixante an^ que m î  rance tous égards les quartiers de Paris où la vie 1 ^  E' e P1*215 i<s psDser que vous les avez

- étudié a améliorer le système de ses prions; j et ]e mouvement s’étalent puissamment déve- i trouvées dignes du Lut qui a été poursuivi en 
]ffr bumdm; (-h *tout d’aborc, et puis parce que | loppés ^  qui De demandaient qu’à croître, à j ]es construisant.

-n com^.uit, comme nom i xi.jqni'.ns au de- sMmbelIir et à s'améliorer encore. j Complétées par la prison de la Santé à
De là, la conception par l'Assemblée dépar- * e-’3es me semblent ne comporter aucune 
mental*» ds dpnv mnd.-»! mii’.TM • . geser'e et çont^.tUer nn module du. genre.

Jjùt, que l’œuvre à entreprendre dépassait les 
jjniites d’une question d’humanité et prenait 
^■importance d'un problème s-ocial.

Le là la pensée qu’il fallait à la fois amélio-

tementaîe de deux grandes œuvres :
L'une, qui fierté le nom d’école Lepeletiei

genre.
Nous vous les livrons, Monsieur le Sous-

ter le sort des prisonniers et mettre obstacle! Saœt-rargeau, àMontesson, que nous vous secrétaire d'Etat.
^ùx contacts corrupteurs.

-'I. Dufaure. dans une circulaire du 20 août 
*849, disait : ’ • ,. ■ -, !
,  ̂ Les personnes qui se’sont.livrées à des 

études sérieuses sur les prison; sont unanimes.
j,? I"-ut le dire, pour l’adoption du régime de 

isolement pour les prévenus, les accusés et
! 's condamnés à la peine de l’emprisonnement 
* °rsqu>elle n’excède nas un an. j- . : . .. 'Ena
. Le 5 août 1S33, M. de Persigny, d’un trait 

• e Plume annulant tout ce qui avait été étudié,
Réparé ou déjà exécuté, annonçait' que 

ouvernement renonçait à î’anriication de
le

té monçait ce
cHpo d’emprisonnement pour s’en tenir à

Ceiüi de la séparation par quartiers
L est à noter, Monsieur le Sous-secrëtâire’̂Etat, que ce fut à Paris que se produisirent

Vjritre cette décision les plus vives résistances. 
Commission départementale de la Seiner if .

de ?SU s'*v so"raerire, et les établissements 
*a Loquctte et de Mazas furent, maintenus 

’ec leur onrnr.isation et leurs -rèrles.

demanderons de visiter, Monsieur le Sous- ] Puissent-elles servir à réaliser Je double! 
secrétaire d’Etat, parce que nous sommes cer- ; but que-j'ai indiqué au cours des trop longues 
tains qu’elle vous intéressera .au rfius haut paroles que je vous ai fait entendre : * .• ••
degré, comme eoe des œuvres les plus hardies j - Améüo.: A le  sort des prisonniers ; 
et les plus touenantes a la fois en faveur du y  ̂ g ■ ; ■■-
relèvement de l’enfance égarée ; dans la pén- ! L- >ntribîi»-ff a leur relèvement moral, 
sée de ses auteurs, elle est destinée à se subs- 
tituer à*ia Petite-Roquette. v . â.y

L'autre, qui est l’établissement des prisons 
de Fresnes que vous .avez bien voulu venir 
visiter. - ri . ■ ' - \  :

À la réalisation de ces œuvres, chacun s’esf 
employé de son mieux! Qu'il me soit permis, 
entre tous, cependant,' de rendre un tribut 
particulier de remerciements : .

A M. le conseiller .général Lucipia, dont

Allocution de M. Yallé, sous-secrétaire d’Etat ' 
au ministère de l'Intérieur :

ffàlessieurs,

-  Baissez-moi tout d'abord vous présenter les 
excuses de M. Brisson. président du Conseil.' 
qui n’a pu répondre à l’invitation du Conseil 
général de la Seine. Indisposé depuis quelques 
jours, il vient seulement de reprendre ses

l'âme s'est donnée tout entière, pleine de pitié • ?CCû 'a*"0^* x'jh* sa1, hu -L*0i S0St ....... .........u ..:_______x .. j _ _V_,____  _r;_. i tireuses. Je vous apporte tous -ses regret?,.

.^^andonnée pendant une série d’années, la 
, b̂ ° n  fut reprise eu ISTfi. cette fois pour

lyîja °̂i du 5 iuin 1875 prescrivît ĵ priso
JOuf

en effet,
d^riVi.1S0nnemeat individuel pour les con- 
■ * Les à emprisonnement d’un an et un

.et au-dessous. Elle autorisait Jes con- 
^ un emprisonnement d'une durée 

^div*leorei à réclamer l’emprisonnement 
d'ü‘ ^ U®1- Enfin, elle réduisait de plein droit 
Mr. ^ Uan  la durée des peines ;

"IJ - de l'.'nv ri ormetnerfi. :u
\\nu  nuulibres de la i -ox ,

:oies sous le 
rieur h

pour ceux qui souffrent et de généreuse misé
ricorde pour tous ceux'qui se veulent relever 
moralement; . .. • ; g ' ■
' À Mj le conseiller Bassinet, qui a apporté si 
utilement le concours sans réserve de son 
expérience pratique à leur accomplissement.

convaincu que vous les accepterez; il ne nie 
pardonnerait pas de ne pas lui rapporter le 
rardon de sou absence. ; V

.Je vous présente egalement les .excuses do. 
•M. Léon Bourgeois, qui aurait été'heureux de 

. constater de visu l'achèvement d’une œuvre à 
. Conçus et commences alors que la  Prélec-, laeuelle il a collaboré jadis comme secrétaire 
ture de 1a Seine avait la bonne fortune de ! . r i éral de la Seine. Il est retenu, lui. par une 
posséder comme secrétaire général M. Léon j cérémonie officielle 11 s’est trouvé ainsi privé 
Bourgeois dont nous aurions aimé à saluer ; ds pIaisir de ralre ^  voyagô? ctiv,n p,.atpreQ.
icrna présence, et qui eût été non moins heu- jdre d'autant mieux pour un voyage d'agré- 
reux de se trou%er piarrni noui, si ses occu- inent que le retour est assuré. '  - --
pations de grand-maître de .l’Université ne; ' • ; v
l'avaient retenu à Paris, les travaux des pri- Le mou nom personnel, je vous remercie 
sons de Fresnes ont été activement pour- T°lre invitation qui me permet de prendre suivis. ; ; ri ' ■•■> . ’• b contact dès mon entrée en fonctions avec Je

. . ..  , .  . i Conseil générai de la Seine, dont ie connais,
lis ont Ote disses et contrôlés par M Le pari, ;c!:. „ u t 1. ,uri,>rt à ta

Eonn.grectcnr des AtTniresgpnrtein-ntrloî, 1 c i : „  p;Uia;, ,  i v . . « v .£u=i:t poar
?vai. ■ ue ja » - r,n. o e ja tt-  ihto e t . . . Lontard, c.ie. Ges te: uoes départemec- tcat ce qri toaebe aas oaestioas «i'baaiaaité
'M g.garqué ta pensée inspiratrice du régime taux ü Arch;tecture;.extCTtes par .M. Pousstn, et do reiéretr.cal rectal, j ço suisJ'auteat pins

i heureux que notre première rencontre se s«ra . 
M. le professeur d’agriculture Vincey, en faite dans un établissement• qui témoigne

lrc ct donné la moralité des dispositions 2r °Litecte, et M. Michau, entrepreneur. 
, - àtives nouvelles en disant :

» ’ - ; ri* ■
■ ’ • : ’■ * » • ‘r i •'

A * *-ri- ■•■ ri*, ÿ
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hautement do c-ff attacheront et de ce dé
voué [Tient inèLra niables.

Aorès k s  discours que vous venez d'en
tendre, où ont ôté traitées avec tant de ta^eiu 
et de compétence les questions _ techniques et 
de haute "philosophie, un troisième discours 

■ne vous apprendrait rien. Au indien des 
ocmnatioDS que vous me connaissez, le temps 
m a "manqué pour lu préparer. Vous nom en 
voudrez pas et serez d’autant plus indulgents 

•ouvre- fonctions sont nouvelles pour moi : 
j'inaugure aujourd'hui mon rôle d inaugura* 
tour.

Permettez donc que je me borne a a ire^sr 
d^s remerciements à tous ceux qui en mon- 
Tout.

Merci d'abord pour la visite que vous venez 
de me faire faire dans ce vaste établissement.

■ Oa ne pouvait rien, imaginer qui réalisât plus
complètement l’idée d’une prison de notre 
temps. C’est à Paris que reviendra une ioîs 
ce plus le mérite d’avoir conçu et créé la pri
son modèle. . :

Voltaire disait qu’une prison ne doit'res
sembler ni à un charnier ni a un psims. Les 
;.'us difficiles des détenus futurs ne pourront 
Lisais, je crois, se dire dans un charnier. Et 
ce' mur? ne seront jamais non plus u. aspect 

■assez séduisant pour exciter les folies ambi
tions de ceux qui rêvent d’habiter un puais.

En tout et partout vous vous êtes préoc
cupés d’assurer l’hyriênc physique et morale 
du détenu. Vous avez réussi. Dans les cellules 

• propres et saines, d’entetesrociaui.iqces poui- 
rcat seuls regretter la paille humide des 
vieux âges.

Je vous remercia d'avoir fait remise à mon
■ Administration do ce magnifique édifice. Elle 
‘ iîtra Hère d’en avoir la garde sans oublier

jamafs de qui elle le tient. . ç.v
y 1er ci encore à tous ceux qui ont contribué 

à l’éf'.osiou de cette œuvre, à ceux qui i’cm 
d conçue, à ceux qui en ont assuré l'exécution, 

i  l’habile architecte qui l’a édifies' et dont 
j’aurais voulu autrement que par des paroies 
t. s zoo' penser le mérite. Im u i he are osemeu « u-s 
coffrets où. sont enfermées les distinctions dont 
cous disposons sont par trop- ceiiUiarnes .

- ro "3 ne sommes pas assez riches pour reeom- 
' tons les talents. Que M. Poussin veuille
bV-n mQ”corder la loi de sursis : je me lerai 

' ensuite près de qui de droit son avocat dévoué 
yet convaincu. • • • i r 1" ■ ■ ■ ■ ^
' M’oubliant pas non plus les absents, j ’adresse

■ da  ̂remerciements particuliers à M.-Lu ci pi?., 
qui fat au Conseil général le rapporteur 
érudit et tenace du projet ce création de cette

: prison.
Et je vous remercie enfin, vous tous, Mes- 

-sieurs les membres du Conseil général, qui avez 
éti les interprètes fidèles et sûrs de la pensée 
du législateur de 1F75. Le problème à résoudre 
était gros de difficultés : emplacement à choi- 
alr, plans a déterminer. argent â trouver. 
, parler de ce* mille rcsîstancss qu’on a 
-• :--urs dev.v : -O. eue: :1 s ....ut de las -
un mogrès. Lien n'a anCn- le Gu.-eii général, 
nui, au lendemain même un jour ou ia loi de 
À-Té était promulgué se mettait Pauvre 

' avec la formelle volonté d'aboutir. L’ediOce 
V où nous nous trouvons prouve qu’il a tenu 

parole. Au nom, du Gouvernement, je lui 
adresse- tout*--; mes. félicitations.

Un homme d'Ént anglais a dit que Met
tra" suffirait pour un siècle à ia gloire de la 
France. Peut-être y a-t-il là quelque exagéra
tion. Mais je puis bien dire qu’a près Mcntcs- 
5,on et après Nanterre, Prennes, assurera au 
Conseil général rie la Seine le bon renom et m 
reconnaissance que lui doit la postérité.

! Refuge de n u it m unicipal __
BenoSt-Malon, quai de Volm y, 1 0 /.

S T A T I S T I Q U E  P U  M OIS P E  J U I N  l o P S .

Nombre des hommes admis, 1,628.Moyenne par jour des entrées, o3.
Nombre des nuits passées, o.^oa.
Movenne par jour des présences .Ou 
Pain délivré pendant Je mois, «..(La 
Moyenne par jour, '37 kilog. _ • /
Moyenne par homme et par jour, iô j .g.am

mes. . ' . •.
- Rationalités.
1,552 Français (Paris. 369 ; banlieu/, 30;dépar

tements, 1,133). _ y •
a \'^grîoîjs, — 3 Allemands. /  Amc.i- 

l A n d a is .- 3 Autricl/ens-Hongrois. 
_I* 27 Belles. — 3 Brésiliens./L 1 Chilien.— 
] Espagnol.— 1 Hollandais. j -  13 italiens.
6 Luxembourgeois. — I Portugais.— 2i Russes. 
-  S Suisses. — 1 Turc. — ÿotal, 1,023

garçons maçons. — 0 marbriers. — d P 
chauds ambulants. — 3 œarius et mariai®
— S maréchaux -ferrants. — 4 matciassV;
— T mègissiers. — -fi) menuisiers et ci
— 3 métreurs, géomètres. — 4 mineurs) 
3 mon leurs.— H papetiers et relieurs, 
passementiers. — 3 pâtissiers, conüasur 
47 peintres. — 3 pharmaciens, drogunV-S' 
1 photographe. — 17 plombiers et gazier S' 
3 professeurs et insiitumers. — 1 rnu/ùff
— 3 scieurs de long .— 3 sculpteur, 
selliers, bourreliers. — 45 serrarW;. A 
sommeliers, garçons de mavehany de P
— 3 tapissiers. — 9 tailleurs de rrierreî' 
21 tailleurs d’habits. — 9 teinturiers. 
terrassiers. — 7 tisseurs. — 13 tonneliers 
6 tourneurs en fer. — S tourr/uis en  ̂
-- 10 tourneurs en cuivre. —/ 2 valet5 
chambre. — 5 verriers, faïenciers. — 4 ^  
geurs de commerce. — 2 voiliers. — 6 ‘ 
profession.

Total, I.CCS.
Rapatriements, 70.
Certificats de séjeux, Gl.
Travail procure, 135.

R efuge de n u it r/cracipal Ki-^; 
F ia rre l. rue  du Ghabeau-des-RenF3 
n 3 C9.
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Professfons.

65 ajusteurs. — 6 appy-'teurs. aammtes 
dramatiques et lyriquf- -  9 bijoutiers et 
hauteurs d’or. — 16 nauebers. ~S bornan
t s .  _  4 b rasseurs./- 4 briquetiers.-— 9 
Grossiers. — 5 carto/niers. — 4 chapeliers. —
7 charcutiers. - — 1?/charpentiers. — 23 char
retiers. — lOehaudrobniers. — 14 chauffeurs. 
__ o clercs d’avo/és, notaires, huissiers. — 
41 cochers, palefreniers. — 9 coiffeurs. —
S colporteurs. -f~ 1 commissionnaire. — 86 
compositeurs /ypo graphes, lithographes. — 
15 comptable/. — 39 cordonniers. — 12 cor- 
voyeurs et.nnneurs. — 1 coutelier. — 19 
couvreurs./— 43 cuisiniers et garçons. — 
11 cuiüvs/eurs. —3 dessinateurs. — 7 domes
tiques, —A  doreurs. — 15 ébénistes. — S ernb&I- 
ienrs.—/6 employés de commerce.—7 épiciers 
et ra r /n s . — S ferblantiers, lampiste,. —
5 fiiegbs, cordiers.— 5 fleuristes. — 5 fondeurs 

forgerons et fer. — 12 fumistes. — ô 
ms d’hôtel. — 15 garçons de magasin.— 

...rçons de salle. — 10 graveurs et ciseleurs.
2 horlogers.. — 14 infirmiers. — 21 jardi- 

ers. — 462 journaliers. — 3i maçons et
f

Nombre des hommes admis, 752. 
Moyenne des entrées par jour. 25.OA’- - , 
Nombre ces nuits passées, 6,360. 
Moyenne des présences par jour, 212- ’ 
Pain délivré, 4/'.20.kiloc.
Moyenne par r,ur, 154 kilog. 290. ' -j 
Moyenne par/nommeet par jour, 7-5 y 

mes. • /
Rationalités.

691 Franç/U (Paris, 183; banlieue, S-Q 
parlements/477). '

2 Algéri/is.— 1 Allemand.— 21 ABy 
L o rra in s./-2 Anglais.— 1S Belges-"/ 
nadien. f -  1 Espagnol. — 4 I ta lie  
o LuxemrLourgeois.— 3 Suisses.

21 ijusteurs.
Professions.

^ tjll
— 3 appreteers. — *U i 

batteurs d'or.— 1 boucher. — 
îangtrs. — 2 briquetiers. — 2 bross-Â 
6 cppeiiers.— 1 charcutier.— 4 cha.r?;^ 
—pcharretiers. — 7chanironniers.-y L f 
fenrs. *— 2 clercs d’avoués, notairp'^ 
s/;-rs.— 12 cochers, pale-Le mers.— 6 cC">,'

ION DES EAUX. — Tableau du nombre ds mêteus cubes d'eau eu 
journellement du dimanche 10 juillet eu samedi 16 juillet

EAUX 
DE sortas

'\£AVX 
DK PMVHtAKi

EaUô'AUCULîLs
ïrmTSjütrEiiK.v.-ï ;̂ &mur,CQ |

Dimanche P) i 17t.tu 6 250,6(X) LL.'ùb {
Lundi M • 2j*>i50c | i05.c<>0 f
Uarh 12 wy..S' y) : >7. ’é ' 2 > 7.UN' "'L. 1 0  S
Mr.*:r:Ti Ri ■10.;.’ v) \  *
Jenti If d7:>.:ui jtid/.1)) 7 r ’0 £ î.
Vendredi Î5 20i,5CKJ ĵ 256.100 T.ii'JO b 100.2.-0 h t
Samedi lu 203.000 7,000 ÿ i {

TOTAUX

juillet 1898. y , .
Dressé par VInspecteur général charcê de la Direction des *j0,L̂  
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, sur, l’acant-jrèjetf'ffe- bonetn^è'fion d 'une :

N-rpi ;r| ■
’ O . î :

i•un
y4« nom des i rc -eé 7e Commissions (1),

. - p r i s o n  d é p a r t e m e n t a l e  à FresnesJes-Rungisjl'fn renrfl^cemcfit des p r i-  , 
r-sscms’de Ma s as, de Sainte-Pélagie et de la G rande-Roqd!e\^£M j^ï yur,: .. ff-u.rrd

" - -i ; " ; ;  ’ ;i ‘ ‘p r é s e n t é  p a r  •' / J  ■’

"  ~ ia A CONSEILLERS GÉNÉRAUX , ; V p >*7 'm F.
; 7 .A 

.Lh'ivü.l ?
■■• v-*.<.<: « U. . ‘-•L.U'ff •ç-i .-L v 5

" 1.0-4;

' f '

'■ -V

:5' ■ U

' T  ’ F

•^ /  f  ^Messieurs,; *• j ’
-" 2 * -1.’, . - . . -; . ■ a .-

: Le Conseil généraLentrantrésolument dans 
la voie prat'que de la réforme''complète des 
prisons de la seine, a ri.éjA adopté diverses 
proportions qui ont obtenu, on peut le dire, 
l’approbation de tous ceux <jui se préoccupent, 
de cette intéressante question.

La Petite Roquette, cette abominable prison 
d’enfants, va disparaître pour être remplacée 
par une maison d'éducation relevant du dépar
tement de la Seine, maison sise à Montesson 
et dont les travaux sont assez avancés pour 
nous autoriser à vous promettre l’inaugura
tion au cours de l’année 1895.

M . . ;-.'r ï"' J •. ... - T ‘

- • -4'J r

T*

Examinant ensuite ^Kitnaiionfdcs prisons j 
de détenus des diverses, catégories, Atons 
décidé'de désaffecter MmUisS La ’ 'Grùhae-îto- /  
quette et Sainte-Pélagie.,Vt. f^ur montres djdd 
vous ne vouliez pas vous dbhlSi^iv^Nlépoô- 
rations platoniques, vous avez ter
rain à -Fresnes les-Kungis pour construire, 
conformément à la loi de 1875, une prison dé- 
partementale cellulaire où les condamnés su
biraient les courtes peines.

Vos Commissions, la 1re et la 7®, et l’admi
nistration préfectorale qui, en la matière, est 
complètement d’accord avec vos commissions 
et se montre dé-ircuse de seconder dans ses 
vues de réforme pénitentiaire le Conseil géné-

..ff

s. i
''f:

"i ’

U
'-s,'

■•'■ . ' ‘v '... . ■ ■ .
-■4-:,;*'V (|) La 'i” Cdmroissiôn' (Immeubles départem entaux) est compns^e de MM. Bassinet, président'; \ieviUe, '-'S?  . j ’ j

secrétaire; Blondeau, Domart, Ferdinand Daval, Froment-Mtnrice, ildtt.it, Peiriehont, Renou, Riant, Santon, "À -A-.
Georges Villain. • ; ' ‘ ■•••■■ ■ y  t~: r '

La 7‘ Commission (Préfecture de Police  — Prisons) est composée de Mil. lo u s  Inc:pia, president ; Bom- ' j
'pard, vice-président :’ Foussier, secrétai) e ;  Alpy, Berthaut, Paul Brons.c, Caumeau, Despatys^Grétauval, ■ /  -.'d
Lampué, Lerolle, tjuentin-Bancliart, Rêties, N’, , . ,  N ..« , N ,..*  ■' U • vr ,. •/

N° 3. f :; .Ti  : ,■
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: PROJET DE DÉLIBÉRATION

• Lo Conseil'général, ’:--b

-Yn sa délibération du 20 décembre 1892. par- 
lequel il a autorisé le préfet de la Seine à ac
quérir un terrain à Fresnes-Rs-Rungis, en vue 
de la construction d'une prison -départemeri- 
tale destinée à remplacer les prisons de Mazas, 
de Sainte-Pélagie et de la Grande-Roquette;

Vu une autre délibération du 20 mars 1803. 
'ouvrantau budget départemental de 1893 un 
crédit dé‘53,G'jQ francs destiné aux travaux de 
nivellement,etc. ; -I

Vu le mémoire, en date du 20 avril IS0-It 
prr lequel M. le préfet de la Seine lui soumet 
l’avant-projet de la nouvelle prison;

Vu ledit avant-projet dressé par M. Pous
sin, architecte;
; Vu la lettre de M. le ministre de l’Intérieur,

•Ven daté du 4 avril 1891. approuvant sous cer
taines conditions cet avant-projet;

~Sur le rapport de ses l re et 7e Commissions, 

Délibère : Y; ‘>

Article premier. — Est approuvé l’avant- 
projet dressé par. M. Poussin, architecte, en 

■ vue de la construction d’une prison départe
mentale à Fresnes-les-Rungis.

Art. 2. — Le département de la Seine re
nonce à la subvention accordée par l’Etat aux v 
départements par la loi du 5 juin 1875 pour 
la construction des prisons cellulaires et s’en-

C 4 j . •?***

* • r -v*

gage.également à ne/demander aucune snb- 
vention .pour les aménagements a faire à la 
prison de la Santé pour la transformer en ,pri-! 
son-cellulaire..: - o r  ■■ '! R:-- •-‘-■♦n •••_

Art. 3. — Le département de la Seine s’en
gage a payer la .'dépense ,d’ach.at des wagon
nets destinés au transport des vivres: dans- 
l’intérieur de là prison, de Fresnes ainsi que 
la dépense'de raccordement des .lignes de 
tramways existantes avec Ja prison de Fres
nes d’une part et le Dépôt prés la préfecture' 
de Police d'autre part.

Art. 4. — Le Département s’engage à con
tribuer, pour une quote-part à -déterminer, 
dans les dépenses d’ameublement de la prison 
de Fresnes-

Art. 5. — Il est expressément entendu que 
les conditions ci-des.-us stipulées ne sont con
sentie'^ par le département de la. Seine qu’en 
échange de l’adhesion donnée par l’Etat à la 
désaffectation des prisons de Mazas.de Sainie- 
Pélagieet delà Grande-Roquette, et de h  renon
ciation par l’Etat à tous droits éventuels sur 
la propriété du sol et des bâtiments de ces 
trois prisons.

Art. 6. — M. le préfet de la Seine est invité 
à présenter au Conseil général au cours de sa 
session de fin d’année un projet complet et 
définitif pour la construction de la prison de 
Fresnes, et un projet de lotissement pour la 
vente des terraius provenant de Mazas, de 
Sainte-Pélagie,et de la Grande-Roquette. ■

421. — Imprimerie municipale, Hôtel de ViJQe. — 1894. . '
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raî, ont rencontré de grandes difficultés pour 
faire adopter le principe d’une prison de 1,800/ 
cellules hors de Paris.

'Ces di fl cul tés, dont l’histoire serait ''bien “cu
rieuse à raconter, semblent franchies, grâce à 
des concessions faites par vos commissions 
pour Famé nage ment deceffe prison à laquelle 
on a surtout reproché,' vous 3o~' comprenez, 
d’être une innovation.

L’État n’a pou/tânf’Ças encore approuvé la y 
désaffectation des prisons".telle que vous la ? 
proposez ; le ministre de l’Intérieur veut mê
me, avant d'aller plus loin,.avant de deman
der. an avis terme au ’Conseil supérieur de? ■ 
prisons, que vous vous prononciez, par une 
délibération sur l'économie générale du projet 
tendant à £la désaffectai ion des.trois' prisons et 
à leur .remplacement par un-seul établisse
ment .pénitentiaire.' Nous-employons ici. à-; ., 
dessein le mot établissement pénitentiaire, " 
car ce qui parait surtout exL-é par le Minis
tère/.c'C'?'S'<Tù il  ey * aif; Vf es ' s épar Jtioh s --su lit- '  ■ - 
santés entre les dive’ s bâtiments pour qu’ils 
puissent être considérés‘Comme des bâtiments. - 
distinc ts, indépendant les uns des autres. '

C’èsf. pour obtenir cette, approbation . de - 
l’Etat guenons venons, aujourd’hui .vous .de-

■ :< y z
. V f  '•

! r» uâ m.- •- er: < «o-i

trv^v-N- . n : \ y . Y i o : )  -
mander d’approuver le projet de délibération" 
ci-joint qui, tout en consacrant le principe de’ 
l’organisation, réserve l’approbation du projet 
définitif qui doit vous être soumis ..et qui de
vra recevoir, pour être exécuté, l'approbaüon 
de l’autorité ministérielle. Y.

Nous vous prions, de délibérer d’urgence 
parce que votre délibération doit être soumise 
au Conseil supérieur des prisons, dont la réu-’ 
nion a été,retardée jusqu’à la présente session 
du Conseil général.

La réforme des prisons est depuis trop long
temps en souffrance.pour que le Conseil géné- 
rol puisse être accusé d'avoir été cause des 
retards.-lî: i m porte, au co ai mire, ■' de' montrer 
une fois encore que si les .projets- que-vous 
étudiez, et que vous désirez voir réaliser, 
n aboutissent pas, cela ne tient à aucune cause 

'"dépendant de votre volonté. • a ; : . / / 1

* W

, . .. Les rapporteurs,

‘ ; A. BASSINET. ' V ^
Louis LUCIPIA. ■ '
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LES NOUVELLES PRISONS DE FRESNES. —  La partie

: LES NOUVELLES PRISONS .’ '  ; '
. ' NE FRESNES

T - . ■’ ‘ _ T ‘ ^
r grf'Up*- ù*k étaù!i«.»eTnenU penl ienüatre? don', b 

K-rif-ra d- *r benr- i tai iustu n-rrm^- t  
sl,u<‘ f  «^T-tcorr- ae .a ,-ma-

. an lieu ait . .  ia \-aiIèe Re- 
. *. à 12 kilomètre* de Pans., en boraure de U route

i°nnle, n* lbd. de Choisy-le-Roi a N’ersaiiles.
‘- er.tree des pr isons est s u r  la route nationale. Une

'p r js k ° rĉ c  d 'a rbres  conduit & l'entrée principale de 
e«0nsn- Cette entrée ne ressemble en rien à celles des 

° n r iennes. Les murs sont de meulière  rava lée en 
>rf*, b ** t ° ur de U porte, en bnfjur» multico-

’ ’ d i  celle-ci un cadre du plus agréable elTeL

Lorsqu  elles se ron t  en tièrement finies, les pr isons 
de Fresnes  c om prend ron t :  I- un g roupe  rentrai , ren
fermant,  outre  les services généraux . cuisine, boulnncre- 
ne .  buanderie , hncerie ,  m acn - in s  d approvis ionnement 
communs â I ensemble des c roupes  . des  bâtiments rel- 
luiaires pou-  IgSK- ro n d am n -s  ». de eou - t - s  m-im-, ur 
nuart t*r m u -M - i i - . im i r im - n - n m i r m  - n m - i . r  Hts
- et mmure.  -  .1 XToiu- ic .'.ive-uie 'tiihiiii-.iiu j  
t e a in se  pnc t  :iwie. un q u a m e r  enucrerm-iit lisiiuct, 
pour.-n d une en tre r  -p en a le ,  avec un m u r  de ronde 

Ce quart ie r  contiendra IdO cellules et sera affecte nUI 
condamnes à plus d un an d emprisonnement,  aux réclu- 
sionn.lires et aux condam nes  aux t ravaux forcés atten
dant leur t ransfèrem ent  dans  les m aisons  centrales ou 
ou dépôt de file d é l ié .  Il recevra pnrl {entièrement l'cffcr- 
tif interné actuellement â la f. rande Roquet te  — les 
condamnés à mort exceptés — qui finiron! leurs derniers 
jou rs  — ô ironie de» mots  — ù la pr ison de in Santé.
. Ce nuart ie r  recevra les condam nes  de mrirque, ce sera 

i antichambre du bnunc.
3’ A gauche du bâtiment centra! et  sym étr iquem ent  ù 

celui que nous venons  de décr ire,  s era  l'inllrmerie 
cent rale  des p r isons  de la Seine, actuel lem ent  installée

i  la Santé .c 'e s t-à -d ir e  un verilable liApilal avec  services 
de rnnt.iL'ieux. comprenant  MH) cham bre— eellule- ,

L inli rm erie  et le second quart ie r  seront achevés  la 
fin de cel te  année.  Le groupe  central est prêt.  L e s t  
celui dont on a ouvert  les portes  au publie oriiriel et 
dont nous  parlerons aiijourd hui p lu s  part iculièrement.

Le visiteur,  dès «pi il a franchi le seui l «fe re lie  pri
son. est  nveiurlè pa r  la lumière t ne gale rie  longue 
de MitI métrés, large de IV, coupe  les Iroi-  di\ i- i..n- 
pnr le nititeu. ïb* 1res h .u t t rs  {«'uetres en pénétrat ion 
dans la v<»Ule du |.l:ifond «•claireut < ette  v a - te  galerie 
ou le soleil se joue... Des pans  de ciel bleu enperem - 
vent... Il semble «pi on ait  voulu  rendre  p lu s  sensible 
•n prisonnier  par re l ie  clarté  rayonnante  In privation 
de la liberté.

Les trois  pr isons rel lu ln ires  dont  se  compose  le 
quart ie r de détention e t qui peuvent  con ten ir  clia- 
rune .y») détenus , para llèles  entre  elles il ôd mètres 
de dislnncp, son t  donc h cheval su r  te couloir . On voit
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terminée. '

par là qu 'on a abandonné dans  la nouvelle pr ison  ta 
disposition stel la ire  -  pou r  ainsi dire c la ss ique  en 
r ranre  et don t  Mazas offrait le type -  pour ado p te r  U 

j construct ion de bâtiments  longitudinaux places  nara l-  
lèlement les un-  n,:x r.ut-e- et se.r-a—  p„e des asr.a- 
r ce- «if al m-t -e*  il» largeu* rn r- l i ' i .n t i  rte ve -ùnbte-  

l«olll*, ..l—«S. I.IUS I -■ fI''• s  sn l l  (Hlu.-rK-s («. a i . - s i r
• di v-.uvrrts ». Ver*. • r.tn U-jm -di,,u. .,,r c.tfeuig. ;*ai- 
tout ei -S- neiiouiellc -au»

Autre innovation : le- nouveaux bâ timents  cel lulaires  
boni élèves d 'un rez-de-cbaussee ei de qua tre  étages .
• Ce sera, d i-a ient MM Elassinet et Lunpia .  d a n -  leur
• rapport au Conseil general, le premie r type de prison,• en France, ayant plus de trois étages de cellules, y « compris le rrx-<le-chaussée. .L ndoption de retle /bs{Mi»ition a en pour effet de ré- «bnre les dépenses île fondations, de couvertures et ur canalisations puisqu'elle permet de mn-tnure un niénie. nombre d r cellules sur un plus fient espace.

Si les fenê tres de» couloirs de dégagement son t  très  
grandes, re lies des  , e l iu |r> r,e r e - e m b le n t  point aux 
fenêtres  « le ru n c  des ricilles  prison , .  Files m e s u 
rent I in VU sur  I m. DO Leur  partir, supeneu re .  munie  
de cliAssis ouvrant,  est  ^ (1le à lo d.spo-it ion d e ,  dé
tenus ;  la partie inférieure, vitrée de verres dépo l is .n  ou- 
vro <(ii ii I.*» V(il(»nt/‘ (rnrdirris.

Figurons-nous que  non -devons  habiter pourquel« |ue« . 
mois  ret  immeuble  e t «oion» comment  or, y est reçu. 
Aus-ihU que la lourde porte  aux barreaux d’e fer  s est  
re fe rm er  *ur  le iirisonnier. on conduit celui-ci à une 
cellule d a tten te  — une sor te  de violon. «i «ui il passe  h 
la salle de renseignem ents  et de mensuration.  Note  est  
pr ise de son s ignalement  physique. A pre -quo i ,  ris ite .. .  
au salon de coiffure. Le (x-miquie r de ta maison unifor
mise le- té lés  et les vi -cges â raisrin de trente ou  qua
rante  è. ! heure. Le détenu se dé'uarrassr à la cham bre  
de fouille «les obje ts  dont d e s t  possesseur  e t . s e  met,  
nu comme un verre,  enduit de savon noir comme un b a r 
bet. sous la douche  qui le netto iera  aussi bien que  pos
sible. pendant re l i e  opera tion indispensable, les  vête 
ments  civils du condamné son t  descendus dans  une 
gaine ù l 'étuve de  désinfect ion. En «juittant la saile  des 
douches , le condamné,  rasé, peigné,  nettoyé, propre  
comme un sou,  gagne,  vêtu du costume de la pr ison,  la 
cellule qui lui e s t  réserver .

Une 0*)eri« de cellules.
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A Tune de ses extrémités  refuge contre la pluie 1 
I extrême chaleur.

En bordure du promenoir  de la troisième <Jivi«i 
ont été construit -,  à gauche. Ia chapelle-école et. 
droite, le quartier  de punition.

La chapelfè-école d isposée en amphithéâtre ,  dan» 
genre de celle de la Pe ti te  Hoquette, renferme deux c* 
cinquante alvéoles adossées  deux i  deux et de faé 
que les condamnés ne puissent  -e voir ni en entrant 
en so rtan t  et n aperçoivent que 1 ofliciant ou l institut*1

La cellule de punition a de- fenêtres d écurie. 1 
y fait, suivant les disposit ions  du « locataire » pro' 
soire, plus ou moins de jour ,  voire l 'obscuri té  rornpl*1 
Celte cellule est  som m airem ent  insta ller . Les r i3 
sont badigeonnés  de pe in ture  gr ise ; pour tout mobi1' 
elle contient un lit de rnm p scelle ou sol.
- Les dé tenus  ne devant avoir entre  eux aucune co' 
tnunieation. sous  que lque  prétexte  que ce soit, I adp 
nistrution a prévu des cham bres  d' isolement  pour c£ 
qui seront  chargés des  corvées  de cuisine, de l’ép* 
chage des  légumes ou du lavage de la vaisseiie.

Les sous-sols  sont en part ie  am énagés  à usage d *1 
liers spéciaux.

Les services généraux,  cuisine, buander ie  avec * 
choirs. lingerie, vest iai re,  apparei ls  de désmfecti0 
boulangerie,  usine d électricité, magasin pour les * 
provisionnernents  sont d is t r ibués  A gauche de la c3 
d'arrivee. Les  habita tions  dest inées au pe rsonne l f 
péricur et aux gard iens  sont d is séminées  en avard 
au pour tour  des bâ t iments  affectes à la détention.

Lorsque  tout  le g roupe  de prisons sera te rri111 
l’admin is tra tion d isposera  de 2.150 places. Leste r*31 
acquis  pour leur construct ion  ont une surface de 20 ^  
tares  environ. L espar t ie s  construitesoccupentSl/JOOt11 
très  carrés.  — .

Electricité, eau potable , tout-à-I'éirout. monte -ebar^  
a scenseurs  pour les invalides, on voit que  les nouv*1. 
p nsons  de Fresnes  seron t  pourvues  de tou t  ce qui ‘‘ 
l 'habitation moderne claire, propre,  commode,
Elles n en seront  pas moins  des pr isons.

; - • . Albert Mo^THEtnt.

Ce sont  ces  cellules qu'on a tan t  plaisantées,  les 
comparant aux chambres de nos p lus  beaux hôtels.
A 1* vérité, elles ne sont pas d'un a spec t  e (Troyat,le. 
Un n'y trouve pas • la paille humide des cachots ». Elles 
mesurent , selon les règlements. 4 m è tres  de longueur,
2 m. 50 de la rgeur  avec un cube d air de 30 raeU'es. 
Elles sont planrheiées . Tout  a u tou r  court  une petite 
ngoie en grès cérame. Le portemanteau ,  ia planche 
scellée au mur et formant table, la chaise  ont l'air d un | 
mobilier de salon en laqué hlanc: to u s  ces  objets sont 
simplement ro u v e r ts  d un vernis blanc comme les murs 
île ia rellule, et d une grande fraîcheur. Dans un coin, le 
lit pliant, n l 'autre extrémité de 13 pièce, un sieste d'ai
sances en (très cérame avec chasse d'eau.

Üo robinet d eau potable est place contre le mur 
au-dessus de ce siège pour les besoins  de l 'alimenta
tion et de la toilette. Lee petite lampe électrique a 
incandescence de 6 à 8 bougies, fixer dans un réflec
teur, éclaire la cellule.

L'enduit solide qui recouvre les m urs  facilite le la
vage et la désinfection des cetlules au dépar t de chaque 

” détenu. Ceux-ci é tan t  tenus de travailler pendant leur ! 
—•jour en pri-on.  il convenait de leur procure r le plus j 
.le lumière possible. Le* larges baies c l ( électricité 
répondent à ce besoin.

lieux fois par heure  la cellule s ev c n l i le  mécanique- ! 
ment : l'air chaud et l aie froid y pénét ren t  suivant les j 
saison».

Devant chacune des celtuies est am énagé  un prome
noir, de cinquante  mètres carrés  avec tert re gaxonné, 
où  le détenu reste  une heure par  jou r .  A ciel ouvert 
uour les deux tiers de sa surface, ce promenoir forme

Lei promenoir»,

a3juillet 1892. —  Composition de T unifr j  !

■:z7 7  ^  p ^ T X i r r ne,de_ J _ _ S ^ c c o r recl,on O des lrw sporls  * m « .  *

 ̂ L W orm e des gardiens-chefs _  “  “ **,
pénitenciersag r i œ j e s ^ r '  *  eardiens ordinaires

vêlé eux frais de P É t a î L  ^  «  *  “ "eclion, o Z131 . n  se c o m p o s e ,  pour  ̂ ,ourD1 et renou-
i° U n e  v a r e u s e - d o l m e n  x
2° Un Dan h ? ~ 60 draP Weu foncé • . - , . * •u Lû P̂Dt-alon eu dran frr.'c ̂ r r * . **.»■:;
30 Un pantalon en treillis de U ^  ^DCe‘ :

Vn képi OU drap ; de ° ^  d,ânvr^

«° Vne aiZteZlue;" ^  ̂  de ler blê ;  ■ :
T Vne paire de  gants en peau ™  

autres agents; * ^ 0u r  ^ d i e n  s-chefs et e n  m i
■ 8° TT en «>*on pour les

e u x  d “ S,00S

"d es0” 5 T Dlra,eS °CCUf>és 4 d“  * " !  gardieDS M a i r e s  des

Z  ^  ^ ucten
I I e Un couvre-nuque ( Corse et Algérie «uleœenl.

(O W :  composition de l’unifèi _  ~~ -------——
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Insignes (1).

Gardiens-chefs. —  Lesgardiens-pbefs porteront, comme insigne de leur 

grade : ' ;

Ie’ À la vareuse-dolinan :

Sur le collet, à chaque angle, une étoile à cinq pointes, de 22 millimètres 
dr hauteur totale, brodée en argent fin sur drap, cannetilles et paillettes;

2° A chaque manche, un galon argent, partant des coutures, de oro 19 de 
haut à partir de la pointe du parement, en forme de nœud hongrois ;

3° Même prescription pour la capote—manteau , . . . . f

Képi. —  Les cordonnets passepoils, le nœud du calot et la iaus&e jugu
laire seront en argent fin, avec étoile en argent à cinq pointes au-dessous du

nœud ; • ■ ■ '
5° Brides d ’épaule argent, ganse carrée de 4 millimètres quatre brins, 

pour la grande tenue et brides d épaulé mohair, quatre brins, pourâa petite

tenue. ~ *
Durée des brides d ’épaule. —  Les brides d’épaule argent seront renou

velées tous les trois ans et les brides d’épaule mohair tous les dix-huit mois.

Premiers gardiens porteront comme insigne de leur grade:

i° A la vareuse-doîman :
Sur le collet, à chaque angle, une étoile à cinq pointes, brodée en argent 

fin, comme les gardiens-chefs ; t
Sur le parementde chaque manche, un galon d ’argent fin, façon à lézardes, 

de 22 millimètres de large, posé en chevron, suivant le contour du parement ;

20 A  1a capote-manteau : i . -, ’

Sur le parement de chaque manche, un galon d’argentfin, façon à lézardes, 
de 22 millimètres de large, posé obliquement de dehors en dedans, de 
manière à former avec le parement un angle de vingt-cinq degrés environ, 
le galon aboutissant à trois millimètres au-dessus dudit parement ;

3° Képi. —  Le cordonnet passepoil au-dessus du bandeau et l'étoile à 
cinq pointes sont en argent; les autres cordonnets passepoils et le nœud 
hongrois seront semblables aux képis des gardiens ordinaires;

4° Brides d’épaule jonquille sur la vareufe-dolman.
Les insignes des grades ou emplois ont la même durée que les vêlements 

sur lesquels ils sont posés.

( t )  Voir: circulaire* des aC février et 3$ mars i&yC, gardiens commis-greffiers, insignes de leur 
grade.

Sv
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Durée des ejjets.
La durée réglementaire des effets est fixée ainsi qu’il suit - "* ;

et :  n Ü Z l T (̂“ nS traV3UI de justice
A areuse-dolman .

. Pantalon de drap.".- .’ 7 .7 .’ . " .................................  1 anJ>
Pantalon de treillis............... ..* * ** ...........* * • **• • **-  t   ̂ . •

’K é p i ................  • - - j
Cravates (deux).................. .................... / ' *** 1 *  ̂ mo*s
Capote-m anteau...........
Kotonde h capuchon (aux uaguemes/ré ün lem m i). fi
t*ants de peau (gardiens-chefs) . . . . . .  ^ _
Gants de coton (prtm iin-gardU m  et garàkm  crdinm ra)  . .  '  2  ___

3'  Maisons centrales (avec travaux extérieurs)pénitenciers apicoles pour
les gardiens-chefs et premiers gardiens: a c c o te s , pour

- ' -  -Pantalons de treillis (deux)___ ; *. ^

Coiffe de képi en calicot blanc {u n e)......... " ’ * * *-• * * ,* ,n°“ -
L.ouvre-nuque (un)
Kotonde à capuchon .  "

‘ ................................ - - .  - i . . . .  6 ans >;
Gardiens-ordinaires :

Vareuse-dolman...... .............
Blouses en cotonnade blanc et bleu (deuxi..................  ” nS ,  _ .
Coifle de képi en calicot blanc (une. .................... ' ~  r
Couvre-nuque ( d e u x ) . . . . .......  ................ - °
Rotonde à capuchon..............  ^ .............................  * ~  6
Pantalon de treillis (deux) " " * r

Pour les autres effets la durée est la'même que p o u i i ^  
et maisons d arrêt, de justice et de correction.

Service des transports cellulaires. • ,  .-.j
(Gardien-domptable chef; gardiens-comptables et seconds gardien,.) ’ "

p “^aU,S0en" d0lman “  draP “ eu (=3 nins).. . . . . .  ,  an ’

Pantalon de treillis. . . .  * * * * * * 1 V
K ép i.........................  * .............. 1 ~  ?;

Capote-manteau en diap bien to n lé  ( i q l ù s é ; .........  3 ~
Rotonde a capuchon —  (idem). ' 3 _

Les insignes de la vareuse-dolman et de la capoleiman’têau des gardiens 
comptables seront les mêmes que ceux des gardiens-chefs ( ,) . Toutefois 1

l a S T ™ a "  ^  ^  4 . , »  ■ ■  * -

4"TbJ

. ‘j
-'À -«.'si. Ail
n

- ■
m
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■
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Armement (1)  et équipement.

L ’équipement et l ’armement se compose dans tous les établissements.

Pour tocs les gardiens-chefs ;

i Ceinturon cuir verni à pendant d épée fixe.. . . . . . .  5 ans

i Épée..........................................* ............. ............... ' * ’ "7"
î Revolver.............................................................. .. 5o *
i Étui de revolver et sa banderolle.................... .. 12

t Plaque de ceinturon.........................................’ .........."2°
1 Fourreau d’épée.. .......................* ..................... * * * * *

Premiers gardiens et gardiens ordinaires :

1 Fusil (Maisons centrales et établissements assimilés) 5o ans 

1 Bretelle de fusil ^em  : 20
, Giberne ;*aem s-, l 5 . ~
1 Sabre.................................................... * * " * ~  ;
1 Un ceinturon en cuir noir........................... .. 1
1 Plaque de ceinturon....................................................20
1 Porte-sabre. . v............................................................ 1 ^
1 Fourreau de sabre. .................................................

Contrôle de la durée des effets (2). Marques.

La durée des effets dont la mise en service ne dépassé pas dix-huit mois

e*t supputée par trimestre. * , ,
La durée des effets avant plus de dix-huit mois est supputée par annee. 
La valeur attribuée aux effets est calculée d’après les tableaux annexés

à la circulaire du 5 février iSpi- - ■ ,
\fin de constater la durée des effets et pour empêcher qu .1 n v soit 

apporté aucune modification ou qu’ils ne soient changés, ils seront mar
ques, avant leur distribution, avec de l ’encre indélébile, non corrosive, des 
lettres A. P. (Administration pénitentiaire), sûmes du numéro du trimestre 
et du millésime de l ’armée de la distribution, ainsi que du numéro rnatri- 

cule de l ’agent à  qui ils seront remis.
En cas de réintégration au magasin, lesdits effets reçoivent au-dessus 

et à côté de cette marque, le timbre du trimestre de leur rentrée avec la

lettre R. (réintégration). _  ̂ . .. .
Lorsqu'ils sont remis en service, on ajoute à ces marques I indication du

nombre de trimestres restant a parcourir.

U ) U* Agents sont ton jou r ,  A r a *  i u  m W  A, a* 1 e x e r c e d e  leurs k>ncboiu . leur
arm ementX Tcra»  fois que le directeur le juge nécessaire. (Reglements des 4 ju in  et 8 » o û n  86G..) 
Chaque  gardieit-COmpUblc des .transfèrements cellulaires est, au cours de scs v r o r a ^ ,  m n i  d un

H*t a)V Voir : règlement du 4 j u »  »86ü, article io et règlement du 8 août 1S6C, *ur b  U Due du 
regis tre matricule des gardiens.

F

!

I
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Les effets dont la durée excède dix-huit mois sont marqués a u  millésüm. ?
de 1 année et du semestre de la distribution. . ... 7  *

Les objets composant l ’armement et l'équipement ne sont marqués in» I  
d un numéro de série. . . ... —

Les vareuses-dolmans «ont marquées sur la doublure au haut de i  l  
manche ; les pantalons sur la doublure de la ceinture à gauche, les Léni, i  
sur une feuille de papier collée au fond, les capotes-manteaux sur la nerf," * 
intérieure, les ceinturons en dessous, à mi-distance de la première branche I

u pendant et de la chape-mobile, les sabres sur la Lranchedela monture : 
du côte opposé à la garde, le fourreau sur la chape du côté opposé aé f  
boulon ; les plaques à 1 intérieur.

^Les marques sont apposées parles soins des directeurs qui feront r é ia - 'i  
bbr les numéros et marques disparus pour une cause quelconque. M

IJ est ouvert à chaque agent un compte faisant connaître les numéros e i ' l  
marques des objets qui lui sont remis.

Le registre .matricule sera conforme au modèle.

Entretien des effets. m :fà

Les effets d’habillement appartiennent aux agents, après l ’expiration de l  
leur duree reglementaire; toutefois, ils seront tenus de les conserver en boa 1  
état d entretien pendant dix-huit mois pour le service de nuit et de propreté, f  
Ils ne pourront en disposer qu’après celte deuxième période révolue. 'h.

Les agents sont chargés, à leurs frais, d ’entretenir et de réparer avec soin -  
les effets qu, leur sont remis par l ’administration. Ils sont responsables pécu- #  
ma,rement, sans préjudice de punitions disciplinaires, des dégradations pr*. f l  
venant deleur fait ou de leur négligence. Us seront tenus de payer les réparations 3 
ou le remplacement des effets détériorés ou perdus par leur faute. Toutefois les 
réparations ou le remplacement des effets dégradés ou détruits, par -force'il 
majeure,  ̂ régulièrement constatée, seront à la charge de l ’État. Le cas de'  ̂
force majeure est établi par un rapport explicatif du directeur.; appuvé s’il t
y  a beu, d un procès-verbal de destruction. * ^Jüt

J f  décompte de moius-value à retenir sur le traitement des gardiens pour t  
e ets a reparer ou a remplacer à leurs frais s’établit d ’après les instructions I  
de la circulaire du 5 février r8pê (i). S

Mutations, mises à la retraite, révocation, démission, décès. f

En cas de mutation l ’agent emporte la totalité ,1e ses effets d’habillement :

La sortie des effets est constatée par un bordereau de cession. . . ,A
. En casde mise à la retraite ou de suppression d’emploi, l ’agent conserve la ^  
propriété et emporte avec lui ceux des effets qui ont de deux trimestres

(i) Code des- prisons, tome XIV, pa^e 433.
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à parcourir pour atteindre le terme de leur durée réglementaire ; la sortie en 
constatée par un procès-verbal de destruction. _ . ,

Kn cas de révocation, de démission, de radiation des cadres ou de décès, tous 
1rs effets, quelle que soit la durée qui leur reste réglementairement à faire, 
*nnt versés en magasin pour être remis à un autre agent, après avoir été 
ajustés à sa taille aux frais de l ’Etat. - -  . .

lyes gardiens attachés à un établissement où sont organisés des travaux 
extérieurs verseront leurs blouses et leurs rotondes en magasin lorsqu’ils 
«rront envovés dans un établissement où ces travaux n’existent pas. 11 en 
fera de même pour les coiffes de képis et les couvre-nuque à l ’égard des 
gardiens des pénitenciers de la Corse et des prisons de l ’Algérie attachés 
sur chantiers extérieurs, qui viendront à changer de service. . .

Quant aux gardiens passant d ’un établissement pénitentiaire dans le 
service des transfèrements, et réciproquement, ils auront à verser le pantalon 
de drap, la capote-manteau, le képi et la rotonde à capuchon. _ j *

Premières mises. — Époque du renouvellement des ejjets.

Aucun remplacement d ’effet ne pourra être effectué avant d’avoir été préa
lablement autorisé par le Ministre; toutefois l'approbation ministérielle 
donnée à un agent nouvellement admis, entraîne 1 autorisation de le faire 
babiller et équiper immédiatement avec des effets ayant déjà servi et déposés

en magasin. . • - ->
Le point de départ de la durée de tous les effets est invariablement fixé au 

i "  avril pour les agents entrés en service du i*f janvier au 3o juin et 
au i "  octobre pour ceux qui sont entrés du i~ juillet au 3 i décembre ( î) .

La demande en autorisation sera faite au moins trois mois avant l ’époque 
fixée pour le remplacement. Elle sera accompagnée: i° d ’un bordereau 
nominatif des agents dont les effets doivent cire remplacés dans le courant du 
semestre. ' - - ...

Ce bordereau devra porter dans la colonne d'observations les mutations 
survenues dans le personnel et fera cormaîlre en outre, -la dernière résidence 
de chaque agent installé pendant le semestre, ainsi que la -nouvelle destina
tion de l ’agent qui aura quitté l ’établissement ; -

2° De l ’état des mesures des effets d ’après le modèle réglementaire.
La première pièce sera seule produite en double expédition.
Les bordereaux et fiches relatifs à des effets de première mise seront établis 

et adressés à l’administration centrale, au fur et à mesure des besoins, et les 
commandes devront être exécutées dans un délai de vingt jours à dater de 
1-ur réception par rétablissement chargé de la fourniture.

( \ )  Les fcj-ents- DOUYrllrment nommé? g-agnent ou perden t ainsi un trim rstre  au m ax im u m ,« tiran t la 
date ou ils ont etc installés. Il en est de m êm e des agents qu i reço iren t des effets en cour» de du ree .

/

f-'y~
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A moins de nécessité dûment

9* P ^ e  la ^  * * *  *  ,

«esin d S K " $Par,eSSOiDSdeSdiVerS établi“ ls, d après

iUUUation des ejjets en cas d ' a g e n t  ci de radiation des cadres. * ï Ï
premiers gardienfcotencm ™
fa.reposer, i  leurs frais, les insignes de leur grade ' d> V j

Les effets que les agents devront, dans les cas prévus a„ „ - , . 7  ~ f
ment, verser en magasin, seront remispar eux e n L n  état d J
répar ation : dans le cas contraire il. „ L ,  - ,  “  dc Pr0Prele et de . {

.f*s effets devront être utilisés,'autant qrr’ p o 'n l  J X  * *“ ?  ^ M
vellemenl nommés ou, à défaut n a rd s ,, ,/  P ~ , ,P afent5 DOU- ?
i.

^■diction de modifier l ’uniforme.’

è 1 uniforme; mute te n tâ t fan taisTe^ ni0difiCali°D i

. Fournitures à la charge des agents. ” j

Useronti!mmneechai“ utsU-Sr  ? '  ?  ch"S* des aSenla- ' I
des brodequins. “ ’ leurcboiï bottes, des bottines ou f

Ils sont tenus de se pourvoir, h leurs irais, des effets de — h*. J
suivants: enets tle petite monture

i Bouchon de fusil en noyer et drap - vi
‘  °!‘e “  fer-blanc avec brosse et pièce grasse-

. « Borte a graisse et à cirage en fer-blanc ; ?  ® ’
l  Drosse a habits; r . -
1 Brosse double à souliers; , • * •
l Brosse à lustrer; - ’ '
i  Brosse à patience; • '
1 Brosse longue à fusil * ” * à r "-' .

' -
i Martinet; P c  ’ —
i Patience en bob •

»  Æ  S : ; r “  “ " - r -  * s »  « * — * * » •
directeur. ’ “ S COntraire' remplacés sur Perdre du

■i
i f
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Inspection de P uniforme—

U  directeur passera au moins deux fois par an la revue détaillée de tous 
, c|Teis d'uniforme. 11 est responsable de la bonne tenue et de la propreté 
Je l'uniforme des gardiens-chefs et des modifications qui seraient xntro- 
duites dans l'uniforme; les gardiens-chefs sont responsables de la meme
manière à l'égard des gardiens ordinaires. .

Le directeur mettra aux arrêts les agents coupables de négligence pour 
l'entretien de l’uniforme ou pour modifications de la tenue réglementaire, 
wn5 préjudice de punitions plus sévères, le cas échéant, et sans que ces 
punitions puissent atténuer leur responsabilité pecunmire.

Dans les maisons centrales et les etablissements assimilés, l'inspecteur 
nasse chaque mob, la revue des effets d'habillement, d'équipement et 
d'armement. Il en rend compte au directeur sur son livre de rapports.

Inventaires. ■

Les effets d'habillement, d'équipement et d'armement figureront aux 
inventaires de fin d'année; d'après leur valeur au 3 l décembre. Cette valeur 
sera calculéesuivanl les indications de la circulaire du 25 janvier i 83. ( i ) ,  en ce 

qui concerne l ’habillement.
L ’équipement et l'armement seront soumis aux réglés en usage pour 

l'évaluation des valeurs mobilières permanentes et leurm .se à la réforme 
devra être prononcée par MM. les inspecteurs généraux en tournée.

'Emballage. — Transport. .
Les frais d'emballage et ceux de transport des effets, jusqu a leur destina

tion, seront à la charge de l'établissement chargé des fournitures

Afin de permettre de formuler sur-le-champ toute réserve que de droit, les 
colis seront vérifiés à T arrivée,en présence des préposés aux transports.

Les colis porteront, pour les maisons centrales ou de détent.on, les péni
tenciers agricoles et les colonies publiques de jeunes détenus, l'adresse du 
directeur, et, pour les maisons d'arrêt, de justice et de correction, celle
du gardien-chef de la prison. , -

pjne étiquette, dont le modèle sera donné par 1 administration, cousue sur 
chaque objet, indiquera le nom, les prénoms et le grade de l ’agent auquel il 

doit être délivré.
Pour les prisons d’Algérie, il sera établi un paquet distinct par prison ,mai< 

tous les paquet? destinés à un même département seront réunis en un seul 

coli adressé au directeur.
Les eflets à l ’usage des agents du service des transports cellulaires seront 

livres à Paris, au dépôt du matériel de ce service.
■ 1 1 1 —

( , )  Voir: circulaire do 5 terrier i8.j4 iur U  n o u te^  évaluation de* effet». (Code «k» priaoot, 
tome XIV, p .433 .)

*

£08

Retouches. Renvoi des eflets.

r e s  frais de retouches seront à la charge de l'établissement chargé des ï 
fournitures. Il en sera de même de ceux de transport lorsqu’il y aura L u  d J
renvoyer les effets pour être retouchés. ■ ... - M

Toutefois, ces dépenses seront supportées par les intéressés, lorsqu'il i e ï i f  
constate que les défauts de confection proviennent de. m esu reT L exartS  
portées sur la fiche. .. - a - ^ |

Les effets retouchés ou devant être fournis en remplacement de c e u x ™ f|  
susceptibles de retouches seront livrés à destination dansledélai de vingt jours.'.l

Annulation des commandes. -  Changement de destination. - ' 4
Lorsque, depuis l'envoi d'une commande, il sera reconnu que tout < J  

partie des effets qu elle comprend sont devenus inutiles, le dlecteur en ? 
donnera immédiatement avis à l'établissement chargé de la confection 4 
. Lorsqu un agent viendra à changer de résidence, dans l'intervalle entre la 1  

remise de la commande le concernant et l ’expédition de ses effets avis de

L r d t T d '6era àrtêd'UrnCe 4 réU!blissem“ l chargé des fournitures, ; 
q devra diriger 1 envoi a la nouvelle destination qui lui anra été assignée. ‘

-Appropriation des eflets verses en magasin.

L ’établissement chargé des fournitures pourra, s'il y a lieu, mettre en w ’ 
c a et approprier a la taille de nouveaux agents les effets n avant pas accorn J  
pli le temps de service reglementaire, laissés par des gardiens qui cessent de 
faire partie du personne?. ' , ̂ 1 ue;

Les envois, pour appropriations, à l'établissement chargé de la confection^ 
ne do,ven avoir beu que pour des effets neufs ou ayant conservé au m oim "
*€s deux tiers de leur valeur primitive.
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